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Bulletin du 18 février. 

ACTION DISCIPLINAIRE. — TÉMOIN. — REPROCHE. 

( Voir le numéro de la Gazette des Tribunaux du 19 

février, dans lequel nous avons rendu compte de cette 

aifaire, en annonçant la promesse, que nous réalisons 

aujourd'hui, de publier le texte de l'arrêt qui a rejeté le 

pourvoi du sieur P... ) 

En matière disciplinaire, doil-on suivre les formes prescrites 
par le Code de procédure, à l'exclusion de celles ordonnées 
par le Code d'instruction criminelle, pour Vaudilion des 
témoins ? (Non résolu.) 

Une Cour royale a-l-elle pu recevoir, dans une poursuite 
disciplinaire, la déposition d'un témoin reproché pour 
avoir été l'objet de poursuites criminelles, mais qui n'a-
vaient amené contre lui qu'une simple peine correction-
nelle (et non pour vol), par l'effet de l'admission de circons-
Jane* atténuantes ? (Rés. aff.) 

La décision intervenue sur cette seconde question est 
ainsi conçue : 

« Attendu que l'article 1" du Ccde pénal définit et classe 
les faits punissables d'après la nature de la peine. Aiosi, le 
fait punissable des peines de police, est une contravention; le 
fait punissable d'une peine coriectionnelic est un délit; le fait 
puni-sable d'une psine afflictive et intimante est un crime; 

» Attendu que l'article 283 du Code de procédure civile s'ex-
prime latéralement dans les mêmes termes, en permettant de 
reprocher le condamné à une peine correctionnelle pour cau-
se de voi; 

» Attendu qu'en donnant au jury, par la loi de 1832, l'ap-
préciation des circonstances atténuantes sans modifier la clas-
sification faite par le Code pénal, le législateur n'a pas prévu 
que l'admission de ces circonstances donnant lieu à l 'appli-
cation d'une peine correctionnelle, le fait dont l'accusé était , 
déclaré convaincu se trouvait considéré comme un délit, 
quoique ca fût, comme dans l'espèce, un fait criminel de sa 
nature, et ne pouvaut pas même changer de caractère par 
* admission de circonstances atténuantes; 

» Attendu qu'il n'appartient pas à la Cour de cassation d'a-
voir plus de sagesse, plus de prévoyance que le législateur, 
et que l'article 283 du Code de procédure civile se référant à 
'article l»r du Code pénal non abrogé, non modifié, la Cour 
Royale de Dijon s'est textuellement et littéralement conformée 
a I un et à l'autre article, d'où il résulte que le pourvoi con-
tre son arrêt ne peut pas être admis; 
. » Rejette, etc. » 

Suite du Bulletin du 3 mars. 

BILLET A ORDRE. — AVAL. — GARANTIE SOLIDAIRE. 
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 commerçant, a donné son aval sur 
«n billet à ordre , est tenu de la garantie solidaire du paie-
ment envers le porteur et tous ceux qui y ont apposé leur si-
S'iature, quoique le souscripteur ne soit pas lui-même com-
me rçant. 

Il doit en être ainsi d'après l'article 187 du Code de com-
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 d'aval, aux termes de 
rucle 142 du même Code, est tenu solidairement et par les 

tin, V01es que les tireur et endosseurs, s'il n'y a conven-
us contraires. (Dans l 'espèce, l'aval était pur et simple.) 

Ainsi juge, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 
wic usions conformes de M. l 'avocat- général Delapalme ; 
Hdiaant, M» Bonjean. (Rejet du pourvoi du sieur Belluol.) 

Bulletin du 5 mars. 

ASSURANCE CONTRE L'iNCENDIE. — PAIEMENT DU SINISTRE AU PRO-

PRIÉTAIRE. SUBROGATION CONTRE LE LOCATAIRE. 
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. ''incendie qui reçoit de la compagnie d'as 
varice l'indemnité représentative du montant du ' 

Le pourvoi était fondé, dans l'espèce, sur ce que la préten-
due subrogation ou cession ne présentait aucun des caractè-
res particuliers à ces deux espèces d'actes. Point de subro-
gation, disait-on, car l'article 1250 du Code civil, relatif a la 
subrogation conventionnelle, suppose un paiement fait par 
une tierce -personne étrangère à la dette. Ici, la compagnie 
d'assurances n'était pas cette tierce- personne , puisqu elle 
payait sa propre dette ; cur il ne peut y avoir cession ou 
vente d'un droit sans stipulation d'un prix, et l'indemnité 
d'assurance, que la compagnie était personnellement obligée 

de payer au propriétaire, ne pouvait pas être considérée com-
me le prix du transport qui lui était fait par celui-ci. L'ac-
quit d'une obligation ne saurait jamais, en effet, avoir un 

tel caractère. . , 
M. l'avocat-général Delapalme a pensé, au contraire, quon 

se trouvait dans le cas de l'application de l'article 1230 ; que 
le propriétaire qui avait deux obligés, son locataire, confor-
mément à l'article 1733 du Code civil, et la compagnie d assu-
rance, en vertu de la police, avait pu s'adresser à la compa-
gnie, recevoir d'elle son paiement sans donner pour cela quit-
tance à son locataire; et que la compagnie, qui était un tiers 
par rapport à celui-ci, puisqu'il était étranger à la police d'as-
surance, avait pu valablement être subrogée dans les droits 
du propriétaire. Autrement le locataire qui est la cause du 
dommage souffert par la compagnie, se trouverait exonéré 
de toute responsabilité ; ce qui répugne aux principes géné-
raux du droit (articles 1382 et 1383 du Code civil.) 

Malgré ces raisons, qui ne sont pas dépourvues deforce, la 
Cour, après en avoir délibéré, a admis le pourvoi, au rap-
port de M. le conseiller Jaubert, et sur la plaidoirie de Me 

Moreau . (La compagnie Française du Phénix contre la société 
d'Assurance mutuelle du Haut-Rhin.) 

COMMUNE. — DROIT D'USAGE. — INTERVERSION DE TITRE. — 

PRESCRIPTION. — PREUVE. 

Une commune usagère, qui demande à prouver qu'elle a 
prescrit la propriété des terrains vains et vagues sur lesquels 
elle exerçait ses droits d'usage, ne peut pas être déclarée 
non recevable dans cette preuve par Cela seul qu'elle est usa-
gère, et que ceux qui possèdent précairement ne prescrivent 
jamais par quelque laps de temps que ce soU (article 2236 du 
Code civil), si son titre originaire a été interverti et si elle 
allègue uue possession qui se serait continuée pendant trente 
ans ant'mo domini depuis l'interversion. (La jurisprudence a 
attaché l'efFet interversif aux lois des 28 août 1792 et lOjuin 
'1793, arrêt du 31 décemhre 1839). 

Mais il ne suit pas nécessairement de ce que cette preuve 
est admissible, que les juges soient toujours obligés de 
l'ordonner. Ils peuvent la refuser, non pas en se fondant 
sur la qualité d'usager, considérée comme exclusive de toute 
possession utile pour la prescription , mais sur ce que, dès 
à présent, il leur est démontré, par tous les élémens de la 
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cause, et sans avoir besoin de recourir à des enquêtes, que 
la commune, originairement usagère, n'a continué de jouir 
qu'en cette qualité depuis les lois de 1792 et 1793. 

Rejet en ce sens du pourvoi de la commune d'Huismes con-
tre les époux de laRochejacquelein, et sur les conclusion» con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme. 

ACTKW POSSESSOIRE. — COMPÉTENCE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

— RECOURS SUBSIDIAIRE EN CASSATION. 

Une action possessoire relative à des bois dont partie est si-
tuée dans un canton, et l'autre partie dans un canton dif-
férent, avait été portée devant les juges de paix respectifs 
de ces deux cantons, qui s'étaient déclarés compétens, cha-
cun pour la totalité des objets litigieux, et avaient ordonné 
la maintenue possessoire pour le tout. Sur l'appel dudéfan-
deur, ces deux sentences furent annulées par deux jugemens 
séparés du Tribunal civil de Dax, comme incompétemment 
rendus, en ce qu'au lieu de statuer relativement à la partie 
de bois située dans son canton, conformément à l'article 3 du 
Code de procédure civile, chaque juga de paix avait pro-
noncé sur le tout. 

Le Tribunal, faisant ainsi disparaître les deux décisions 
des premiers juges, sans indication d'aucune juridiction 
devant laquelle les parties dussent se retirer, les mettait dans 
un grand embarras, puisqu'il les primait de juges. Quel était 
le parti à prendre? Fallait-il revenir devant ce Tribunal 
par la voie de règlement de juges (La réponre à cette ques-
ion se trouvait dans les observations qui terminent cette no-

tice.) ? ou bien pouvait-on se pourvoir par cette voie devant 
a Cour de cassation, en considérant les deux jugemens du 

Tribunal comme constituant un conflit négatif? Ce dernier 
recours n'était évidemment pas recevable, car il ne peut pas 

avoir de conflit donnant lieu à règlement de juges devant 
la Cour de cassation, à l'égard de deux décisions rendues 
par un même Tribunal. C'est, en effet, ce qui a été jugé 
contre le sieur Lafargue, qui, dans les circonstances qu'on 
vient de relever, s'était pourvu en règlement de juges devant 
"a chambre des requêtes. 

Mais le demandeur, prévoyant la possibilité de ce résul 
tat, avait cru devoir conclure subsidiairement à la cassation. 
Son moyen était tiré de la violation des règles de la compé-
tence consacrés par les articles 3 du Code de procédure ci-
vile et 6 de la loi du 25 mai 1838. Le Tribunal aurait dû 
disait-on, renvoyer la demande in parte quâ devant chaque 
juge de paix, dans le système de ces artieles ,T:'est-à-dire d'u 
ne compétence respective; ou, à son choix, devant l'un ou 
l'autre des deux juges de paix dans le système d'une compé 
tence facultative, qui dériverait des dispositions combinées 
de l'article 3 et de l'article 59 du même Code dë procédure 
ou enfin devant celui des deux juges de paix dans le canton 
duquel se trouve la partie la plus importante des bois liti 
gieux, dans le système d'une compétence exclusive, dont on 
peut trouver la justification dans l'article 2210 du Code civi' 
qui a prévu un cas analogue. Le Tribunal pouvait prendre 
l'un ou l'autre de ces partis, mais il devait nécessairement 
adopter l'un des trois. 

La Cour, après avoir rejeté la demande en règlement de 
juges, et statuant, par voie de cassation, a admis la requête, 
au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, M 1 

Morin 

OBSERVATIONS . La singularité de cette affaire est digne de 
remarque; et d'abord, il nous semble que la voie du règle 
ment de juges, qui est la plus expéditive et la moins dispen 
dieuse, se trouve encore ouverte devant le Tribunal de Dax, 
dont la juridiction est restée intacte sous ce rapport. En effet, 
il n'a statué que comme juge d'appel, et peutencore connaître 
de la contestation, pour régler les parties de juges, sur une 
nouvelle assignation qui serait donnée devant les deux juges 
de paix qui ont été déjà saisis de la première demande. On 
arriverait par là plus promptement à une solution que par 
le résultat d'une cassation. Ensuite, est-il bien vrai que le 
Tribunal de Dax ait encouru la cassation pour n^àvoir pas 
prononcé de renvoi? Il n'était pas saisi d'une-'demafcde en 
renvoi, mais seulement d'un appel : or, comme Tribunal 
d'appel, il a infirmé les deux sentences, et là se bornait son 
pouvoir. Il n'avait aucun renvoi à ordonner en cette aua-
lité. H 

Ce qu'il pouvait faire, néanmoins, c'était d'évoquer la 

I
cause, en vertu de l'article -473 du Code de procédure, puis-
qu'il infirmait des décisions définitives pour incompétence , 
et statu 

gnant les deux appels. Mais ce n'était , pour le Tribunal , 
qu'une faculté dont il pouvait user ou ne pas user sans qu'il 
en résultât un moyen de cassation. Ainsi, ni sous le rapport 
du défaut de renvoi, ni sous celui de défaut d'évocation (ce 
moyen d'ailleurs n'était pas proposé), leTribunal de Dax n'aurait 
violé la loi. Le seul remède, selon nous, de sortir d'embar-
ras, serait donc de saisir de nouveau les deux juges de paix 
de l'action possessoire , et de se pourvoir immédiatement en 
règlement déjuges devant leTribunal de Dax. Au surplus, 
nous déclarons exprimer ici plutôt un doute qu'une opinion 
arrêtée sur la difficulté que nous signalons. 

ENREGISTREMENT. — LÉGALITÉ DES JUGEMENS. 

En matière d'enregistrement, les jugemens doivent conte-
nir la mention qu'ils ont été rendus au rapport d'un juge, 
sous peine d'encourir la cassation, pour violation de l'article 
65 de la loi du 22 frimaire an VII (jurisprudence con-
stante). 

Admission dans ce sens du pourvoi du sieur Ferriaud con-
tre l'admistration de l'enregistrement, au rapport de M. le 
conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions corffor-
mes de M. l'avocat-général Delapalme ; plaidant M" Fabre. 

GOUR ROYALE DE RENNES (2 e chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Potier. 

Audience du 1" février. 

ÉTRANGERS. — SÉPARATION DE CORPS. 

La femme française qui a épousé en France un étranger 
peut-elle réclamer devant les Tribunaux français s* sépa-
ration de corps, lorque les deux époux résident en France 1 

Le 15 octobre 1815, Saratz, pâtissier suisse, résidant 

en France depuis plusieurs années, y épousa une Fran-

çaise. Ce mariage ne fut pas heureux, et la femme quitta 

le domicile conjugal en 1819. En 1844, cette femme vou-

lut y rentrer le mari s'y opposa. La femme résolut d'in 

tenter une action en séparation de corps, et, en consé 

quence, présenta requête au président du Tribunal de 

Rennes, devant lequel les époux comparurent sans pou 

voir se concilier. La femme assigna alors son mari de-

vant le Tribunal de 1" instance. Saratz en déclina la 

compétence, et, conformément à ses conclusions, le Tri 

bunal se déclara incompétent. 

Sur l'appel de la femme, M» Meaulle, son avocat, soutint 
fue le mari, par sa longue résidence en France, par son in-
eorporation dans la garde nationale, et par d'autres circons-
tances de fait, comme d'avoir acquis des immeubles , avait 
suffisamment manifesté son intention de se soumettre aux 
lois françaises; que son mariage ayant été contracté en 

Sur ces conclusions la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il est justifié par les pièces produites, ce 
qui d'ailleurs n'est pas contesté, que l'intimé Saratz, né en 
Suisse, d'un père Suisse d'origine, avait conservé cette qua-
lité lorsque, le 8 octobre 1815, il contracta mariage en France 
avec l'appelante, alors Française d'origine ; qu'il n'est pro-
duit aucune pièce de laquelle résulterait que depuis son ma-
riage ledit Saratz ait été admis, en vertu d'autorisation du 
gouvernement français, à établir son domicile en France, et 
qu'il y ait acquis la jouissance des droits civils tant qu'il 
continuerait d'y résider, conformément à l'article 13 du Code 
civil ; 

c Considérant qu'aux termes de l'art. 19 du même Code, 
'appelante, en épousant le sieur Saratz, étranger, a suivi fa 

condition de son mari, et, par conséquent, est devenue étran-

gère ; qu'ainsi la contestation soumise au Tribunal de Rennes 
et à la Cour s'agite entre étrangers ; 

« Considérant que si, en présence de cette qualité des par-
ties, les Tribunaux français ont la faculté de refuser leur ju-
ridiction, cette faculté devient une obligation lorsque, comme 
dans l'espèce, l'une des parties décline la compétence des Tri-
bunaux français, et qu'il s'agit d'une question d'état qui, 
entre étrangers, ne peut être jugée que suivant les principes 
du statut personnel, et par les juges du pays auquel les parties 
appartiennent par leur nationalité ; 

« Considérant que si de cet état de choses il peut résulter 
quelques inconvéniens, il en résulterait de bien plus graves 
si les juges français, au risque d'erreurs bien naturelles en 
appliquant une loi étrangère, constituaient un état qui ne 
serait pas reconnu légal par les autorités étrangères sous 
l'empire desquelles seules sont placées les personnes des 
étrangers. 

« Par ces motifs, confirme, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

statuer sur le fond par un seul et même jugement, en joi-

France d'après les lois françaises , il devait être régi par 
ces lois; qu'autrement il y aurait déni de justice, et défaut 
de garantie pour la malheureuse femme obligée de récla-
wer l'appui d'une juridiction étrangère que sa position ne 
pourrait le plus souvent lui permettre de saisir, et qui en 
tout cas, ne pourrait statuer en connaissance de cause sur des 
faits qui se seraient passés à des distances considérables. 

M» Grivart jeune, pour l'intimé, a combattu ce système, et 
M. l'avocat-général Victor Foucher, dans des conclusions dé 
veloppées, a soutenu l'incompétence radicale des tribunaux 
français pour connaître d'une question de cette nature. 

Saratz est encore aujourd'hui étranger, a dit ce magistrat, 
puisqu'il n'a rempli aucune des formalités voulues par le 
Gode civil pour acquérir la qualité de Français; or la femme 
française qui épouse, même en France, un étranger suit la 
condition de son mari, et devient par conséquent étrangère 
art. 11, 12, 19 du Gode civil). Le procès s'agito donc entre 

deux étrangers ; s'il en est ainsi, la compétence des Tribu-
naux français, en l'absence de toute disposition obligatoire, est 
facultative et dépend de la nature même du litige. C'est là u n 
principe aujourd'hui constant dans l'état de la jurisprudence 
(V. arrêts de cassation des 22 janvier 1806, 8 et 14 avril 
1818, 30 juin 1823 et 2 avril 1833) ; et encore faut-il, d'une 
part, que les deux parties se soumettent à la juridiction des 
Tribunaux français (arrêts de cassation des 4 septembre 1811, 
27 novembre 1822, 29 mai 1833); et de l'autre, que la con-
testation ne porte pas sur le statut personnel qui suit l'étran-
ger comme le Français partout où il se transporte (art. 3 du 
Gode civil, avis du Conseil-d État des 4 juin 1806, 27 novem-
bre 1822, 30 juin 1823; arr. deParisdes 23 juin 1836, 25 no-
vembre 1859, de Rennes, du 16 mars 1842, Fœlix, Droit in-
ternational privé). Or un litige qui a pour but de délier ou 
de relâcher les liens et les obligations du mariage appartient 
essentiellement au statut personnel. On ne saurait argumen-
ter contre ce système, de ce que les époux mariés en France, 
d'après les formes de la loi française, se sont soumis a ces 
lois pour les suites de ce contrat, parce qu'il faut en effet 
distinguer entre les formes extérieures du mariage et les 
conditions personnelles que doivent réunir les futurs pour 
pouvoir contracter mariage, et qui sont régies par la loi 
spéciale du pays auquel chacun appartient ; et si, pour la 
forme, le mariage est valable lorsqu'il est contracté suivant 
les coutumes de la France d'après la maxime locus régit 
actum, les époux ne se soumettent pas pour cela aux lois 
françaises (V. art.3. 170 du Code civil, et Circulaire de M. le 
garde des sceaux du 4 mars 1831). Les étrangers restent au 
contraire régis par leurs lois nationales: et qui ne comprend 
dès lors les graves dangers qui naîtraient de l'immixtion des 
Tribunaux français dans l'application d'une législation dont 
ils ne sauraient apprécier toute la portée, souvent contraire 
aux principes de la loi française, et dont les décisisns ne 
sauraient avoir aucune force obligatoire au-delà des limites 
du teiritoire. 

On ne saurait non plus, dans l'espèce, dire qu'en compa-
rant en conciliation devant le président , l'époux a reconnu la 
compétence des Tribunaux de France, parce qu'alors le litige 
n'était pas encore né, puisqu'il ne s'agissait que d'une forma 
lité préliminaire (art. 475 Code pr. civ.), et en tout cas, en 
matière de séparation de corps, le consentement des parties 
ne suffirait pas pour donner compétence aux Tribunaux 
français. 

On ne saurait davantage trouver une base à cette compé-
tence dans l'art. 8 du Code d'instruction criminelle, qui sou-
met les étrangers aux lois de police et de sûreté ; cet article 
peut, tout au plus, autoriser les Tribunaux français à or 
donner les mesures conservatoires pour garantir la sûreté de 
l'époux qui a recours à son autorité, tant que les étrangers 
résident sur le territoire français ; delà la jurisprudence qui 
accorde aux Tribunaux français de prendre les mesures pro-
visoires* nécessaires pour conserver les droits respectifs des 
époux, et en érat de demande de séparation de corps (V. ar-
rêts de cassation du 27 novembre 1822; de Paris, des 26 avril 
1823 et 30 juillet 1853, loco cilalo). Enfin, a dit M. l'avo-
cat-général , on a invoqué à tort la convention internationale 
entre laSwi^e-gtda France, du 18 juillet 1828, parce que ce 
traité j^s'rfppïfqv^l» qu'aux affaires entre Suisses eî/ïan-
{•aisfiip aux v̂ Au^convenlionnelles, et non aux questions 
qujftreiineiit à l'é^sitjpême des personnes. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 27 février. 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT DE RENVOI. — POURVOI EN CASSATION. 

LA délai de cinq jours accordé à l'accusé par l'article 298 
du Code d'instruction criminelle pour former une demande 
en nullité, ne peut être abrégé sans son consentement for-
mel ; et lorsque les débats ont été commencés avant l'expira-
tion de ce délai et sans que ce consentement ait été expri-
mé, l'arrêt qui a suivi doit être annulé. 

Sur le pourvoi d'Anne Cedon contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département de la Creuse, du 28 janvier der-
nier, qui la condamne à six ans de réclusion pour tentative 
de suppression de son enfant nouveau-né, est intervenu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Ouï M. Jîrière-Valigny, conseiller, en son rapport, et 
M. de Boissieu , avocat-général , en ses conclusions; aprè3 
en avoir délibéré ; 

» Vu les articles 293, 296 et 302 du Code d'instruction cri-
minelle : 

» Attendu, en droit, qu'il résulte de la combinaison de 
ces articles, que le délai de cinq jours accordé à l'accusé pour 
se pourvoir, s'il le juge à propos, contre l'arrêt de renvoi, et 
demander la nullité de la procédure, de même que pour 
communiquer avec son conseil et préparer sa défense, ne 
peut être abrégé que de son consentement donné en connais-
sance de cause; qu'il ne peut, dès lors, être passé outre aux 
débats, à moins qu'il n'y ait eu renonciation formelle de 
l'accusé au bénéfice de ce délai; 

» Et attendu, en fait, que la fille Anne Cedon a été inter-
rogée le 22 janvier 1845 par le président du Tribunal da 
première instance de Guéret, remplaçant le président de la 
Cour d'assises; qu'elle a été prévenue par ce magistrat 
qu'elle pouvait, dans les cinq jours qui suivraient, former, 
s'il y avait lieu, sa demande en nullité de la procédure; que, 
passé ce délai, elle n'y serait plus recevable ; 

» Attendu que la fille Cedon n'a pas déclaré renoncer au 
bénéfice de ce délai, et n'a donné aucun consentement exprès 
à ce qu'avant son expiration il fût procédé à l'ouverture des 
débats ; 

> Que cependant les débats ont été ouverts le 27 janvier 
1845, d'où il suit qu'il n'y a pas eu un délai de cinq jours 
francs entre l'interrogatoire de l'accusée et l'ouverture des 
débats, ce qui constitue une atteinte aux droits de la dé-
fense et une violation formelle des articles ci-dessus «sés; 

< Mais attendu que d'après les articles 358, 360 et 409 du 
Code d'instruction criminelle, lorsque l'accûsé a été déclaré 
non coupable, la déclaration du jury ne peut être soumise à 
aucun recours ; 

» Casse et annule les débats auxquels il a été procédé 
devant la Cour d'assises du département de la Creuse, le 27 
et le 28 janvier 1845, sur l'accusation portée contre la nom-
mée Anne Cedon; casse et annule pareillement la déclara-
tion du jury au chef seulement sur lequel l'accusée a été dé-
clarée coupable, et l'arrêt de condamnation qui en a été la 
suite; et pour être procédé., conformément à la loi, à de nou-
veaux débats, à une nouvelle déclaration du jury et à un. 
nouvel arrêt, mais seulement sur le chef d'accusation sur le-
quel la demanderesse a été déclarée coupable (la déclaration 
négative du jury sur le premier chef d'accusation demeurant 
maintenue), renvoie ladite Anne Cedon, dans l'état où elle se 
trouve, devant une autre Cour d'assises. » 

FAUX. — USAGE DE LA PIÈCE FAUSSE FAIT SCIEMMENT. 

La circonstance que l'accusé savait que la pièce dont il fai-
sait usage était fausse, est constitutive de la criminalité. En 
conséquence il n'y a lieu à l'application des peines portées 
par les articles 148, 151 et 163 du Code pénal lorsque la ré-
ponse du jury ne constate pas que l'accusé a fait usage do 
billets faux, sachant qu'ils étaient faux. 

Jules Poignié et Louis-Désiré Favrais se sont pourvus en 
cassation contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 
21 janvier 1845, qui a condamné Poignié à six ans de réclu-
sion et à l'exposition, et Favrais à cinq ans de prison, pour 
crime de faux en écriture de commerce avec circonstances 
atténuantes. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le conseil-
ler Brière-Valigny, a, sur les conclusions de M. l'avocat-gé-
néral de Boissieu, rendu l'arrêt suivant: 

» A l'égard de Jules-Frédéric Poignié, 
i Attendu que la procédure est régulière en la forme, et 

qu'il a été fait une application légale de la peine aux faits 
déclarés constans par le jury, 

» Rejette le pourvoi dudit Jules-Frédéric Poignié ; 
» Mais à l'égard de Louis-Désiré Favrais, 
» Vu les articles 148, 151 et 163 du Code pénal, 
» Attendu qu'aux termes du dernier de cet articles, l'appli-

cation des peines portées contre ceux 'qui ont fait usage d'é-
crits faux contrefaits, fabriqués ou falsifiés, ne peut avoir lieu 
lorsque le faux n'a pas été connu de celui qui a fait usage 
des écrits faux ; 

• Que dès-lors il est uécessrire que le jury soit consulté 
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sur la question de savoir si l'accusé a fait usage des écrits 
faux sachant qu'ils étaient faux; que cette circonstance est 
constitutive de la criminalité; 

» Et attendu que, par l'arrêt de la ehambre d'accusation de 
la Cour royale de Paris du22 octobre 1844, Louis- Désiré Fa-
vrais avait été renvoyé devant la Cour d'assises du départe-
ment de la Seine comme accusé 1° de s'être rendu complice 
des crimes de faux en écriture de commerce et en écriture 
privée dont Poignié était accusé, dê s'être fetidu coupalle en 
donnant audit Poignié des instructions pour les commettre, 
et 2» d'avoir, en 1844, fait usage de cir.q billets faux sachant 
qu'Ut étaient faux; 

« Qae sur le premier chef d'accusation, Fâvrais a été dé-
claré non coupable par le jury; 

» Que sur le deuxième chef, la question posée au jury 
n'énonce pas, comme le faisait l'arrêt de renvoi, que ledit 
Favrais, en faisant usage des billets faux, ait su que ces billets 
étaient faux ; 

« Que la réponse affirmative du jury à cette question n'a 
pu dès lors servir de base à une condamnation, et que l'arrêt 
attaqué, en prononçant contre Favrais la peine applicable au 
crime prévu et puni par les articles 148 et 151 du Code pé-
nal, a formellement violé tant lesdits articles que l'article 
163 du même Cjde ; 

» Casse et annule la question posée au jury à l'égard de 
Favrais, mais seulement relativement an chef d'accusation 
d'avoir fait usage des billets faux dont il s'agit au procè?, 
sachant queces billets étaient faux; et la déclaration du jury 
intervenuesur cette question; casse et annule pareillement, en 
ce qui concerne Favrais, les débats qui ont précédé tt l'arrêt 
de condamnation qui a suivi cette déclaration; et pour être 
procédé à de nouveaux débats, aune nouvelle position des 
questions, à une nouvelle déclaration du lury, et à un nou-
vel arrêt, renvoie Favrais et les pièces du procès devant le 

Cour d'assises de etc. » 

RÈGLEMEN'S DE JUGES. 

Statuant sur les demandes en règlement de juges for-

Il 1° Prr le procureur du Roi près le Tribunal d'Auxerre, à fin 
de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre Jacques Voisenet,|Pierre Leclerc et Joseph Betbery : 

« La Cour, vu les articles 526 et suivans du Code d'instruc-
tion criminelle, renvoie les dénommés ci -dessus, avec les 
pièces de la procédure, devant 'a chambre des mises en ac-
cusation de la Cour royale de Paris, pour y être fait droit 
antsur la prévention que sur la compétence, conformément 

la loi. » 
à 2° Du procureur du Roi près le Tribunal de Béthune, a fin 
de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès 
de Xavier Tresnel, prévenu de vols distincts, commis, l'un au 
préjudice d'un nommé Martin, et l'autre au préjudice d'un 
nommé Lilly ; la Cour, vu les articles 526 et suivans du Code 
d'instruction criminelle, a renvoyé ledit Tresnel devant la 
chambre d'accusation delà Cour royale de Douai, pour, sur 
l'instructiou déjà faite et tout supplément d'instruction qui 
pourra être ordonné, s'il y a lieu, statuer tant sur la com-
pétence que sur la prévention, ainsi qu'il appartiendra. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1» De J.-B. Davinin, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Seine, qui le condamne à la peine des 
travaux forcés à perpétuité, comme coupable de tentative de 
vol avec violence, la nuit, sur un chemin public; — 2» D3 

Charles Liautey (Haute-Marne), travaux fjicés à perpétuité, 
viol et attentat à la pudeur sur sa fille ; —- 3» De Michelle 
Cavy, femme Dejous (Seine), ;e,jt ans de réclusion, "vol 
domestique; — 5° De Jean-Philippe Aymes (Seine), cinq 
uns de. réclusion , faux en écriture de commerce; — 4° De 
Jeanne-Léontine et Henri-Benoît Derondeau (Ssine-L.férieu-
Ve), dix ans et six ans de réclusion, vol la nuit, dans une 
maison habitée; ■■- 6° Da Catherine Lagaidc, femme Laraar-
îinie (Lot-et-Garonne), cinq ans de prison, complicité d'avor-
tement ; — 7» D'Alain Leg&c (Finistère), cinq ans de travaux 
f jrcés, vol domestique, avec circonstances aggravantes ; — 8° 
De Marie Lereculé (Seine), trois ans de prison, vol domesti-
que; _ 90 De Joseph Bernet (Allier), douze ans de travaux 
forcés, vol avec effraction et escalade. 

A. été déclaré non-recevable en son pourvoi, aux termes de 
f article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, le nommé Au-
guste, condamné aux travaux publics par jugement du Con-
seil de guerre de la division d'Oran, comme coupable de dé-
sertion des ateliers des condamnés. 

La Cour a donné acte au sieur D^laroche, gérant du Na-
tional, du désistement de son pourvoi contre un arrêt de la 
Cour royale de Paris, chambre des appels de police correc-
tionnelle, du 2 janvier dernier, confirmatif d'un jugement 
de la 6e chambre, qui le condamne à un mois de prison pour 
délit de diffamation. 

Bulletin du 28 février. 

DIFFAMATION. — MAGISTRAT. — COMPÉTENCE. 

DÉLIT FORESTIER.— COUPE DE BOIS MORT. — COGNÉE. — PEINE. 

Ce'ui qui a été trouvé arrachant, à l'aide d'une cognée' 
des souches de bois mort dan» un bois appartenait à un par-
ticulier, est passible des peines prononcées par les art. 192, 
194 et 198' du Code (Weitier. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Briare : aff. Voyaume ; M. Rocher, rapporteur ; M. Quénaul t, 
avocat-général. 

CONTRAVENTION. — DISCERNEMENT. — PRÉVENU ÂGÉ DE MOINS 

DE SEIZE ANS — CONDAMNATION AUX DÉPENS. 

En matière de contravention comme en matière de crime 
ou de délit, l'excuse tirée du défaut de discernement met à 
l'abri de toute condamnation les prévenus âgés de moins de 
seize ans. 

Mais le prévenu ainsi acquitté doit être condamné aux dé-
pens. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Besatçjn (affaire Amyot). M. Meyronnet de Siint-Marc, rap-
porteur; M. Quénault, avocat-général. 

V. conforme un arrêt de cassation du 8 septembre 1842. 

BOULANGER. — PAIN. FABRICATION ET VENTE. — TRIBUNAL 

DE SIMPLE POLICE. — COMPÉTENCE. 

Le sieur Ertel, boulanger à Saint-Nicolas, canton voisin de 
celui de Nancy, venait chaque jour dans cette ville vendre 
du pain qui né pesait pas lu poids prescrit par un arrêté du 
maire de Nancy. Il fut traduit devant le Tribunal de simple 
police de Nancy, qui s'est déclaré incompétent , par le motif 
que, la fabrication du pain ayant été opérée à Saint-Nicolas, 
c'était le juge de police de ce canton qui devait connaître de 
la contravention. 

Ce jugement aurait conduit en fait à celte singulière con-
se'quence, que l'incompétence ainsi déclarée, faisait disparaî-
.„„ i„ .„„..„„.: â m o „.,;t.~„>;> c -.;,.« rvr;/.„i..« i„ ,A.,I, 

été détruits par un propriétaire sur son terrain étaient 

de nature à y commettre des dégâts, c'est-à-dire étaient 

des aniniiuxmallaisans ou nuisibles, ou des bêtes fauves, 

et commettaient véritablement des dégâts. 

Dans l'espèce soumise à la Cour royale de Rouen, il 

s'agissait de pigeons, et la dommage était constant. 

Le tribunal correctionnel de Rouen avait rangé les 

pigeons dans la catégorie des bêtes fauves : et, eh cela, il l que l'exhumation allait encore augmenter. j
e
 craie™; 

s'il y avait des voitures. Hais les voitures ne dev 

passer que dans la journée, le témoin la conduisit à s"' 
dan, et de là elle partit pour Bouillon (Relgique). 

M. leprésident, à l'accusée : Pourriez-vôus nous d' 

pourquoi vous êtes partie avec une telle précipitatin > 

— R. Je craignais la colère de mon père, qui
 m

'av ' 

déjà frappée; puis je savais les bruits qui circulaient » 

ter. Je c-n;
ffn

' f
1 

que les magistrats n'ajoutassent foi à tous ces cancans 

que l'on ne me fît subir une détention. '
 et 

Le témoin : La veille de notre départ, Mire Mathieu 1 

mère m'a envoyé à Voilemont pour y reporter d 

draps, des chemises, des serviettes, et reconduire 

deux chevaux qui appartenaient à Mme Godart. 

Rocher, messager à Vouziers : Le 1* 

les 

mai, je suis ve
n
„ 

s'était rendu à l'opinion émise à la Chambre des députés 

par M. Reaumont (V. Duvergier, p. 50, note l
re

) ; mais 

il nous paraît plus conforme à la nature de ces* animaux 

de les mettre simplement, comme l'ont fait MM. Berriat-

Saint-Prix (Législation de la chasse, p. 97, et Duvergier, 

loc. cit., ) au nombre des animaux mall'aisans ou nuisi-

bles, qui sont tous ceux qui peuvent nuire aux proprié-

tés. Ou ne change rien ainsi au droit qu'a le propriétaire 

lésé de détruire les pigeons au moment et sur le lieu du 

dommage. 

Ce droit peut être exercé aussi bien lorsque la ferme-

ture des colombiers n'a pas été prescrite par un arrêté 

municipal ou préfectoral, que lorsqu'elle l'a été. « Dans 

tous les cas, dit M. Duvergier (ibid.), qu'il existe des ar- repoussa en disant que c'était bien mal à un homme
 m 

l'on peut tou- | rié d'agir ainsi. Alors la dame qui écrivait , qui avait 

à Vouziers pour mon service de messagerie. Je descend 

comme d'habitude, à l'hôtel Cailly. Dans la salle à rna'
S
' 

ger, il y avait une dame qui écrivait, et sa petite fille j" 

jouai avec la petite, qui était fprt gentille. Quelques in 

tans après Georgette vint ; je pris les mains de la grer*" 

bonne ; je voulus plaisanter, l'embrasser, mais celle-ci nf 

tre la contravention même, puisqu'à Saint-Nicolas, le règle-
ment de l'autorité municipale n'avait plus de force obliga-
toire . 

De plus, en droit, la seule exposition en vente dans la ville 
de Nancy de pains n'ayant pas le poids prescrit constituait 
une contravention , puisque les boulange rs exercent leur 
profession non seulement par la fabrication, mais aussi par 
la vente ou la mise en vente du pain. 

Dès lors la contravention commise à Nancy était bien de la 
compétence du juge de simple police de cette ville. Aussi, la 
Cour, sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet de Saint-
Marc, et les conclusions de M. Quénault, avocat-général, a 
cassé le jugement du Tribunal de simple police de Nancy. 

GARANTIE DES MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT. — JASERON. — 

POINÇONNAGE. 

Il appartient à la Cour royale d'apprécier si, à raison de 
leur forme, certains bijoux, et, par exemple, des chaînes en 
jaseron, doivent ou Don être marqués du poirçon de l'Etat. 

Rejet du pourvoi de l'administration des contributions in-
directes contre un arrêt de la Cour royale de Paris, rendu 
au profit du sieur Jean Gary. (M. Brière-Valigny, rapporteur ; 
M. Qaénault, avocrt-général ; M 6 Mirabel-Chambaud, avocat 
de l'administration des contributions directes). 

L'imputation dirigée contre un magistrat d'avoir fait des 
démarches pour obtenir un poste supérieur, constitue une 
diffamation rentrant dans la compétence, non de la Cour 
d 'assises, mais du Tribunal correctionnel. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Jules Crestin contre un 
arrêt de la Cour royale de Besançon, rendu au profit du sieur 
Donnat-Damesmay, plaignant «n diffamation. (M. Romiguiè-
res, conseiller-rapporteur; M. de Boissieu, avocat-général, 
conclusions conformes; plaidans, Mes p

au
i Fabre et Parrot, 

avocats.) 

Sur les pourvois de l'administration des contributions in-
directes, la Cour a cassé et annulé : 

1° Un jugement rendu sur appel par le Tribunal supérieur 
de Saintes, en faveur du sieur Michelet Doiné, prévenu d'op-
position à l'exercice des employés de ladite administration ; 

2° Un arrêt de la Cour royale de Paris, chambres des ap-
pels de poliee correctionnelle, rendu au profit du sieur Be-
touille, bijoutier, prévenu de contravention à la loi du 19 
brumaire an VI, sur la garantie des matières d'or et d'ar-

gent. . . 
La Cour a rejeté le pourvoi do commissaire de police rem-

plissant les fonctions du minislère public près le Tribunal 
de simple police du canton de Saint-Chinian (Hérault), con-
tre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur 
Bouttes, prévenu de contravention en matière de petite voirie. 

Bulletin du 1" mars. 

MAÎTRES DE POSTE. — INDEMNITÉ DE 25 CENTIMES. —VOITURES. 

— GRANDES JOURNÉES. 

La loi du 15 ventôse an XIII n'assujétit au paiement de 
l'indemnité de 23 centimes, au profit des maîtres de poste, 
que les loueurs ou entrepreneurs de voitures publiques. • 

Ce paiement ne peut être exigé d'un artiste vétérinaire qui, 
accidentellement, loue son cabriolet et son cheval à des par-
ticuliers qui s'en servent pour voyager à grandes journées, 
c'est-à-dire pour parcourir un trajet de plus de dix lieues. 

R»jet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
de Bourges. (Affdire Bourgier c. Rochert.) MM. de Crou-
zeilhes, conseiller - rapporteur; de Boissieu , avocat - général ; 
Mes Texier-Desfarges et Bonjean, avocats. 

La Cour a en outre rejeté, dans ïa même audience, le 
pourvoi formé par le sieur Céphas-Branlt contre un juge-
ment du Tribunal correctionnel de. Niort qui l'a condamné , 
pour soustraction frauduleuse d'un billet , à quinze jours 
d'emprisonnement et à 25 francs d'amende. ( M. de Baren-
nes, rapporteur ; plaidant, Me Morin, avocat.) 

Bulletin du 6 mars. 

GARDE NATIONALE. — PRUD'HOMMES. 

Un Drud 'homme doit-il être, à raison de ses fonctions, 
dispensé du service de la garde nationale? 

Cette question a été soulevée à l'occasion du pourvoi formé 
par le sieur Mancel contre un jugement du eonseil de disci-
pline de la garde nationale de Gaen. Après les conclusions de 
M l'avocat-général de Boissieu , à l'audience du 1

er
 mars, 

la'Cour a mis l'affaire e„ délibéré 

La Cour vidant le délibère par elle ordonné, a décide au-
jourd'hui 'sur le rapport de M. le conseiller Isambert, en 
.•as«ant le' jugement du conseil de discipline deCaen, que 
les membres des conseils de prud'hommes, bien qu'ils n exer-
cent pas des fonctions incompatibles avec le service de la 
«arde nationale, peuvent cependant, en leur qualité de mem-
bres d'un Tribunal, obtenir, conformément à l'article 28 de la 
loi du 22 mars 1831, d'être dispensés du service. 

rêtés municipaux ou qu'il n'en existe pas, 

jours détruire les pigeons qui viendraient à se répandre 

|-dans les semailles ou à porter dommage aux récoltes, 

comme on pourrait faire des volailles. » La loi du 26 sep-

tembre^ octobre 1791 (article 12), et l'arrêt de la Cour 

de cassation du 1" août 1829 (V. à cette date de Ville-

neuve et Carette, Collection nouvelle), qui le décident 

ainsi, onteonservé toute leur force. On; peut voir encore 

dans le même sens M. Berryat Saint-Prix {ubi suprà). 

Ainsi, le propriétaire, possesseurjou fermier, qui tue sur 

son terrain avec un fusil, sans permis de chasse, des pi-

geons qui causent du dommage à ses propriétés ou à ses 

récoltes, quoiqu'ils n'aient point été classés par un arrêté 

préfectoral parmi les animaux malfaisans ou nuisibles, ne 

se rend coupable d'aucun délit de chasse. 

La Cour royale de Rouen, en le décidant, a fait une 

sage application des principes qui régissent cette matière. 

Son arrêt est conçu en ces termes : 

t La Cour, 

» Attendu qu'il est établi que Fournier, poursuivi pour 
avoir chassé, le 25 octobre 1844, sans permis de chasse, a en 
effet tiré sur des pigeons qui s'étaient abattus sur une pièce 
de sarrazin en état de récolte, et qu'il a tué deux de ces oi-
seaux ; 

» Attendu que Fournier justifie qu'il avait reçu de Dujar-
din, propriétaire [de la pièce de sarrazin, la mission de dé-
fendre la récolte contre les dégâts qu'y pourraient faire les 
pigeons ; 

• Attendu que si l'autorité municipale du lieu delà situa-
tion de cette pièce de terre n'avait pris aucun arrêté pour or-
donner la clôture des colombiers, il ne s'ensuit pas que le 
propriétaire ou son préposé fût sans droit pour user de la fa-
culté donnée par l'article 2 du décret du 4 août 1789, de tuer 
les pigeons qui causaient des dévastations dans les récoltes; 
que seulement la preuve de l'exerc ;

c3 légitime de cette fa-
culté au moment du dommage causé par les pigeons demeure 
à la charge de Fournier; 

» Attendu que cette preuve a été faite par le prévenu et 
qu'il est dans le cas prévu par l'article précité, c'est-à-dire 
qu'il a été autorisé à regarder comme gibier les pigeons abat-
tus dans des grains en état de récolte, et à les tuer sur les 
terrains de celui qui l'avait préposé à cat effet; 

» Attendu que la question est de savoir si , pour l'exercice 
de ce droit, il était obligé de se conformer aux lois sur la 
chasse, et notamment de se munir d'un permis de chasse dé-
livré par le préfet; 

> Attendu que la loi du 3 mai 1844 n'est relative qu'à l'exer-
cice du droit de chasse proprement dit, et qu'elle n'a abrogé 
les lois , arrêtés, décrets et ordonnances antérieurs , qu'au-
tant qu'ils seraient intervenus sur les matières qu'elle avait 
pour objet de régler; que c'est ce qui résulte non-seulement 
des discussions qui ont eu lieu dans les deux Chambres, mais 
surtout, et plus explicitement encore, des articles 30 et 31 de 
ladite loi ; 

» Attendu que l'article 2 du décret du 4 août 1789 n'a au-
cun trait à la chasse, qu'il a seulement pour objet d'abolir 
le droit exclusif des fuies et colombiers, et en même temps 
de pourvoir à ce que la multiplication indéfinie des pigeons 
ne nuise pas aux moissons, inconvénient auquel remédie le 
droit de regarder et de tuer comme gibier, ceux qui ne sont 
pas enfermés pendant le temps de la clôture des colombiers, 
ou qui, hors ce temps, causent un préjudice actuel aux récol-
tes; qu'une semblable disposition, qui concerne uniquement 
les intérêts de l'agriculture, n'a pu être atteinte par aucune 
des lois intervenues depuis au sujet de la chasse; 

> Attendu que la question a été formellement décidée en 
ce sens quelques mois après l'émission du décret du 4 août 
1789 ; qo'en effet l'assemblée nationale ayant décrété la loi 
des 28 et 30 avril 1790, concernant la chasse, dont l'article 
1 er défendait la chasse pendant le temps qui serait prescrit 
par chaque département, des doutes s'élevèrent sur le point 
de savoir si la faculté accordée aux propriétaires par l'article 
2 du décret du 4 août 1789, de tuer les pigeons sur leurs ter-
rains pendant la clôture des colombiers, avait été abrogée par 
l'article 1 er de la loi du 50 avril suivant; 

» Que le comité féodal de cet assemblée, consulté à cet 
égard, répondit le 23 juillet 1790 : c Que ^article 2 du dé-

1790, n'y a-t-il pas seulement défense de ses propriétés" \ c? 1 A

A

a V^Sl7,8.9 jle , F°,u ^j* pll l'rî6 corame 

™ „i;„„™-> r£ „„; , *„„;..„•. „ « ,,F r.' I abrogé par l'article 1" de la loi des 28-30 avn 1790 ; qu'en 
et non chasse? Ce qui soustrairait ce cas a 1 appheation I effet, l'article 2 du déeret du 4 aoûtl789 est spécial pour les. 

pigeons ; que dès-lors on ne peut pas le regarder comme aboi 

COUR ROYALE DE ROUEN (app. corr. 

(Correspondance particulière de la Gazette des tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de la Chaise. 

Audiences des 13 et 14 février. 

CHASSE. — PIGEONS. — DÉLIT. 

Doit-on déclarer coupable d'un délit de chasse le propriétaire, 
possesseur oit fermier, qui, sans permis de chasse, détruit 
avec une arme à feu , sur le lieu et au moment du dégât, 
les pigeons qui dévastent sa propriété ou ses récoltes, en-
core bien qu'un arrêté préfectoral n'ait point rangé les pi-
geons parmi les animaux malfaisans ou nuisibles, et n'ait 
point déterminé le mode de leur destruction ? 

Le décret du 4 août 1789 (article 2) permettait de tuer 

comme gibier, les pigeons qui n'étaient pas enfermés pen-

dant le temps de la clôture des colombiers, ou qui, hors 

ce temps, causaient un préjudice actuel aux récoltes ; et 

la loi du 30 avril 1790 (article 15), plus générale, accor-

dait aux propriétaires ou possesseurs, et même aux fer-

miers, le droit de détruire, en tout temps, tout gibier, 

dans leurs récoltes non closes, en se servant de filets ou 

autres engins, comme aussi de repousser avec des armes 

à feu les bêles fauves qui se répandraient dans lesdites 
récoltes. 

Mais le décret du 4 mai 1812 ayant prescrit en termes 

généraux le permis de port d'armes pour l'exercice du 

droit de chasse dans un terrrain qui, quoique clos, n'était 

point attenant à une habitation (art. 1"), la Cour de cas-

sation s'est fondée sur ce décret pour décider que, sous 

son empire, la destruction du gibier, même dans les ré-

coltes pendantes, ne pouvait s'opérer avec un fusil, sans 

permis de port d'armes. (V. Arrêt du 26 avril 1839 : De-

villeneuve et Carette, 1839. 1. 774.) 

Cette décision est-elle bien juridique? L'exercice du 

droit établi par le décret de 1789 et la loi de 1790 cons-

titue-t-ii donc un fait de la nature de ceux que le décret 

du 4 mai 1812 a voulu soumettre à l'impôt? Si l'on con-

sulte les termes mêmes de ce décret, il semble en résulter 

qu'il n'a eu en vue que les faits de chasse proprement dits. 

Or, dans les cas prévus par le décret de 1789 et la loi de 

qui soustrairait ce cas â l'application 
du décret de 1812. 

C'est en présence de cette jurisprudence qu'a été ren-

due la loi du 3 mai 1844, sur la police de la chasse, et 

voici comment est conçu le § 3 de l'article 9 de cette loi : 

.... Les préfets des départemens, sur l'avis des conseils gé-
néraux, prendront des arrêtés pour déterminer... ; 5° les es-
pèces d'animaux malfaisans ou nuisibles que le propriétaire, 
possesseur ou fermier, pourra en tout temps détruire sur ses 
terres, et les conditious de l'exercice de ce droit, sans préju-
dice du droit appartenant au propriétaire ou au fermier de 
repousser ou de détruire, même avec des armes à feu, les 
bêtes fauves qui porteraient dommage à ses propriétés. 

Cet article ne dispense point expressément du permis 

de chasse ceux qui se servent d'armes à feu' seulement 

pour détruire les animaux malfaisans ou nuisibles, ou les 

bêtes fauves, portant préjudice à leurs propriétés. Mais il 

ressort, de la manière la plus évidente, de la discussion à 

laquelle l'article 9 a donné lieu à la Chambre des dépu-

tés, que ce permis n'est pas nécessaire pour la destruc-

tion des espèces d'animaux dont il s'agit (V. Duvergier, 

Code de la chasse, sur l'art. 9, p. 45, note l
r
% et p. 49, 

note 3 e ); et c'est en ce sens que M. le ministre de l'in-

térieur a lui-même, dans sa circulaire du 20 mai 1844, 

adressée aux préfets, interprété le § 3 précité de l'art. 9 : 

Vous remarquerez, dit-il, que ce n'est plus ici un fait de 
chasse que vous aurez à autoriser ; il s'agit d'un acte de lé-
gitime défense, qui a pour objet unique de préserver les ré-
coltes des dégâts qu'occasionneraient certaines espèces d'ani-
maux. Il n'est donc pas nécessaire, pour l'exercice de ce droit, 
que les propriétaires soient munis d'un permis de chasse ; 
mais ils commettraient une contravention, et il y aurait lieu 
de verbaliser contre eux, si, à l'occasion de la défense de 
leurs récoltes, ils se livraient à l'exercice de la chasse. 

Si un préfet néglige de prendre un arrêté pour déter-

miner les espèces des animaux malfaisans ou nuisibles 

qui pourront être détruits, et pour régler le mode de des-

truction, cette circonstance ne doit pas suffire pour ren-

dre coupable d'un délit de chasse le propriétaire, pos-

sesseur ou fermier, qui, pour empêcher la dévastation de 

ses récoltes par certains animaux, les détruirait sans per-

mis à l'aide d'une arme à feu. Le droit de légitime dé-

fense, préexistant à toute législation, ayant sa base dans 

le droit naturel, pout-il être subordonné, quant à son 

exercice, à l'accomplissement de telle ou telle formalité? 

Restera la question de savoir si les animaux qui ont 

parle décret du mois d'avril 1790, qui est général pour le 
gibier; que, loin de là, la disposition particulière aux pigeons 
doit être censée avoir surnagé sur la disposition générale 
concernant le gibier, et que c'est là une conséquence néces-
saire de la maxime : Generi per speciem derogalur ; 

» Attendu qu'on ne peut douter, d'après cela, qu'il ne fût 
dans l'osprit de la loi du 30 avril 1790, de laisser subsister 
au-dessus de ces dispositions, la faculté spéciale dérivant de 
l'article 2 du décret du 4 août 1789 ; que cette faculté spé-
ciale, qui a en effet continué de subsister jusqu'à la promul-
gation de la loi du 3 mai 1844, n'a été abrogée ni implicite-
ment ni explicitement par aucune des dispositions de celte der-
nière loi, laquelle concerne exclusivement la chasse propre-
ment dite, et n'a pu imposer aucune condition nouvelle à 
l'exercice d'un droit étranger aux matières qu'elle règle, et 
uniquement relatif à l'intérêt de la conservation des mois-
sons ; 

» Attendu que des principes ci-dessus posés, il résulte que 
Fournier n'était pas assujéti à se munir d'un permis de 
chasse pour tuer des pigeons sur un terrain chargé de grains 
en rucolte, dont le propriétaire lui avait donné la mission 
spéciale d'assurer la conservation contre les dégâts de ce3 oi-
seaux ; 

» Par ces motifs, confirme, etc. » 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 6 mars. 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UNE FEMME SUR LA PERSONNE DE 

SON MARI. — ADULTÈRE. — TROIS ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 4, 5, 6 et 7 mars.) 

Près de cinquante témoins restent encore à entendre. 

Il est probable que les plaidoiries seront renvoyées à 
l'audience de demain. 

Marsolier, domestique de Mathieu. C'est lui qui a con-

duit la femme Godart à Vouziers. Son maître lui a or-

donné de préparer la voiture et de conduire sa femme. 

Il croyait que c'était à Voilemont- ce n'est qu'en sortant 

de la ferme que la femme Godart lui a dit de prendre la 

route de Vouziers. Ils sont arrivés le 1" mai, â sept heu-

res du matin. Aussitôt la femme Godart a demandé 

quelle était la route la plus courte pour la Belgique, el 

, qui avait l'ai» 
d'une gaillarde, et que nos bêtises paraissaient amuse 

nous dit : « Quand on est marié, est-ce qae cela empêch"' 

d'avoir des amans ? Est-ce qu'une tille ne peut pas f
a

j 

des enfans ? » Ces propos m enhardirent, et je plaisanta^ 
alors avec elle. 

M. le président, au témoin : Regardez bien l'accusée 
et dites-nous si vous la reconnaissez. ' 

Le témoin : Je vous ai dit, Monsieur, que je ne la re 
connaissais pas. 

M. le président donne lecture de la déposition de la fill
e 

Georgetta Poncelet, la fille d'auberge avec laquelle Ro-
cher voulait plaisanter. 

Elle donne un signalement qui se rapporte parfaite-

ment à celui de la femme Godart et de sa petite fille.Elle 

rapporte une conversation qui, en effet, a été tenue' par 

la dame Godart. Dans l'hôtel, cette femme avait paru être 

peu de chose, une aventurière, une coureuse. Elle pa-
raissaitinquiète, préoccupée, embarrassée. 

On introduit le témoin Mathieu. (Vif mouvemant de 
curiosité.) 

M. Mathieu, ancien notaire à Sainte-Menehould petit 

homme, gros et court, vient se placer devant la Cour en 

joignant les mains sur son ventre. Il salue les magistrats 
et les jurés, et dit très lentement ce qui suit : 

C'est follement que l'on a mis dans l'acte d'accusation 

que j'étais le parent de l'accusé Mathieu. J'ai été seule-

ment son patron; je suis son ami, et il peut compter sur 

moi.G'est seulement en mai 1844 que j'ai counuMme Go-

dart à l'occasion de son mariage avec Mathieu. Ce mariage 

me paraissait convenable sous tous les rapports. Vers la 

fin d'avril, j'appris que des bruits d'empoisonnement cir-

culaient ; j'en parlai à Mme Godart. Je lui annonçai même 

que l'on ferait l'exhumation du cadavre de son mari. Elle 

voulut alors partir. Je l'en dissuadai; je l'engageai à res-

ter, lui disant qu'il fallait au moins attendre que les opé-

rations fussent faites. Elle voulut cependant partir, et 

alla dans une auberge que je lui avais indiqué»!. Comme je 

savais toute la peine que ce départ ferait à Mathieu , je 

l'en fis avertir, je le priai même de venir bien vite; il vint, 

partit pour Verdun pour faire revenir Mme Godart, et 

il la ramena à Gizaucourt, à la ferme exploitée par ses 
parens. 

M. le président : Saviez-vous la cause de l'opposition 

de la famille au mariage de la femme Godart? 

Le témoin : Non, Monsieur, on ne m'avait pas donné 

d'explicatious, et j'avais promis de faire lever toutes les 

oppositions, parce que ce mariage me paraissait fort con-
venable. 

M. le président : Comment? ni Mathieu ni la femme 

Godart ne vous avaient fait connaître les soupçons d'em-
poisonnement ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M. le président : Mais alors c'est vous qui avez dû 

donner le conseil de poursuivre le père, qui refusait de 

procéder, comme maire, à la célébration? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M.' le président : Vous êtes le conseil, le mandataire 

même de la femme Godart. Quand donc vous a-t-elle re-
mis les clés de sa maison ? 

Le témoin : Le jour de son départ pour Verdun. 

M. le président : Quand vous avez écrit à Mathieu de 

venir au plus vite, ne lui avez-vous pas dit de prendre 

un passeport pour l'étranger, et pour deux personnes? 

Le témoin : Je ne sais si je lui ai dit d'en prendre un 

pour deux personnes. C'est la raison de mon cœur qui 

me guidait. Mais outre cela il pouvait -y avoir un intérêt 

matériel. Il devait faire un voyage en Amérique, la preuve 
en est au dossier. 

M. le président : La veuve Godart est-elle venue vous 

consulter sur son départ pour la Belgique? 

Le témoin : Non, Mousieur. C'est Mathieu qui me l'a 

appris , je l'avais prié de dire à Mme Godart, et d'ailleurf, 

cela était convenu, de m'écrire, de me dire où elle allait. 

M. le président : N'est-ce pas vous qui lui avez conseil-

lée de prendre un faux nom ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. Je lui avais donné quelques 
bonnes instructions. 

M. le président : Si la veuve Godart vous a écrit, vous 
devez avoir des lettres d'elle ? 

Le témoin : Je les ai brûlées, toujours par précaution. 

M. le président : Vous avez écrit une lettre à la veuve 

Godart pendant sa détention à Diekirch, et dans cette let-

tre j'aperçois ces phrases: « M... est toujours au secret, 

mais N... le voit... Je lui ai fait donner de vos nouvelles.. 

Rien n'est encore revenu de Paris... Je ne sais où vous 

dire d'aller... En Prusse on obtient l'extradition... Si seu-

lement nous avions-du nouveau de Paris... Remy n'a pas 

encore fait de révélations.. . Changez do nom... Rrûlez mes 

lettres, quoique je n'aie pas peur. Tous les jours notre po-

lice travaille, rien n'avance ; seulement on est fâché de 
vous avoir laissée en aller. » 

Le témoin : Je crois avoir le droit d'écrire à la femme 

Godart, et comme son conseil, je croyais convenable de 

l'avertir de ce qui se passait. Comme je dînais avec M. le 

juge d'instruction, que je prenais le café avec M. le pr°* 

cureur du Roi, je savais à merveille tout ce qui se passait. 

Ces Messieurs me disaient même : « Mais quand donc 

nous ramènerez -vous Mme Godart, que vous nous avez 
si bien enlevée ? » 

M. l'avocat-général : Nous n'avons pas besoin de pro-

tester contre le dire de cet homme, ce sont des menson-

ges qu'il ajoute à ce qu'il a fait. 

Le témoin : Je causais donc avec ces Messieurs, et si 

j'ai dit à la femme Godart de changer de nom, c'était pour 

lui faciliter son entrée en France ; elle désirait revenir li-

brement. Quant à la contre-police, c'était moi... je savais 
tout... 

M, l'avocat-général : La femme Godart n'est pas reve-

nue libre en France, elle était arrêtée ; elle a été recon-

duite à la frontière de France désignée par elle ; à s°
n 

arrivée à la frontière, la gendarmerie, qui était prévenue, 

l'a arrêtée. 

Le témoin. Mais, pour preuve , voici une lettre de ma-

dame Godart-. 

M. l'avocat-général : Voyons donc cette lettre. 

Le témoin veut la remettre dans sa poche. 
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le président ordonne au témoin de la lui remettre, 
qu'est ainsi conçue. 
h

 ■ „ i 'aDorends à l'instant que je partirai mercredi 
, Monsieur, J

 fais conduire par une vo
iture jusqua 

r
 retourne , i :,

espure
 pouvoir faire de même. Ainsi, 

f, frontière, *"' ^
 yendredi dang

 ,
a
 matinée, N en 

j^père arm 

pré»' 
Je suis, 

oersooue: seulement )'espere vous voir 
6
 avec respec, votre dévouée, 

en arrivant. 

Déiirée T HIERRV. » 

,
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«in : Mais Mme Godart est restée plus d'une 
heuref à attendre la gendarmerie 5 elle est restée h-

deffl 1 
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ur sa malle. 
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' limoin Mathieu produit encore une lettre de

%
 la-

L
u i résulte que la femme Godart a été remise a la qa e

d
 rrneriedeThionvilleparlagrand'garda du Luxem-

g eUI 

bou 
«'"Mathieu termine sa déposition en soutenant que sa 

À tl a été toute naturelle et régulière ; il donne enfin 
coD

 ««eianemens favorables sur l'accusé Mathieu. 
KSre Galichet : Remy m'a dit que si les femmes 

1 des enfans, c'est qu elles le voulaient bien. Il y a 
"■".nsau'il m'a dit cela. 
81

 fïtm« J
uslin Godart : 11 y a tr0is anS Remy 6St VG
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Il voulait me donner des 
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1
° pour'ne pas avoir d'enfans. Je l'ai mis à la porte, 

cons
® ^ari voulait lui donner des coups. 

et m
 mari dépose des mêmes faits. Le 

la femme Justin. „.
mu :

 Je n'ai jamais rien propose a 

v ctorine Mahuet : J'étais enceinte ; Remy est venu me 
il m'a proposé de me faire faire une fausse couche, 

^mme à tant d'autres femmes. 

Remy ■
 c

'
est elle

 q
uiest

 venue chez moi. 
Marie Furin : J'ai rencontré Remy au coin du bois de 

dit qu'il -
fait une bêtise je ferais mon devoir. 

Bridavre : Remy est venu chez moi ; il m'a dit que 
nous avions trop d'enfans, que c'était bien malheureux, 
lorsqu'il était si aisé de ne pas en avoir; que Désirée n'en 
avait qu'un, et n'en aurait plus. Je toi ai répondu : « Ma 
foi ! tant pis, ceux que nous ferons viendront. » 

yirginie Rouyer : Il y a cinq ans, étant au service de 
Mme Cossus, j'étais enceinte ; Remy m'a dit : v Que tu 
es bête ! si tu veux, ce sera bientôt fini. Tu n'as qu'à voir 
Désirée Godart ; elle n'a plus d'enfans. » Mme Cossus a 
entendu cette conversation ; elle était dan* une pièce voi-
sine. 

Mme Cossus, propriétaire. Elle a entendu la conversa-
tion de Remy avec sa domestique, et elle la reproduit 
avec énergie et indignation. Remy, dit-elle, avait la mau-
vaise réputation de se livrer à d'affreuses pratiques. 

Marie Gouilly : La fille Froment m'a envoyée chercher 
Remy, en lui disant de prendre une sonde. En chemin, 
il m'a tenu toutes sortes de mauvais propos: " il m'a dit 
qu'il avait déjà fait faire un avortement, que les femmes 
étaient bien bêtes de gtrder leurs enfans. Qiand il a été 
arrivé, Virginie Froment n'a plus voulu. 

Joséphine Bassut : Remy m'a proposé, il y a deux 
ans, d'éteindre les feux" de mon mari, comme le faisait 
Désirée Godart ; il plaisantait peut-être. 

Passet : Remy est venu voir ma femme il y a plus d'un 
an, et il lui a proposé de m'empoisonner pour 10 francs. 

M. le président lit la déposition de la femme Vasset, qui 
reproduit avec détail les affreuses propositions de Remy. 

Remy n'oppose que des dénégations à tous ces propos 
que de nombreux témoins viennent confirmer. 

M. Labrosse , pharmacien, a fait une perquisition chez 
Remy avec M. le procureur du Rôi de Sainte-Menehould, 
et il a trouvé chez lui les divers poisons déjà énumérés, et 
des substances employées pour faire avorter les femmes 
enceintes. 

Un jour, Remy est venu le trouver et lui a dit : « Mon-
sieur Labrosse, vous vous rappelez, je ne vous ai acheté 
qu'une seule fois de l'arsenic depuis votre établissement?» 
El, sur la réponse que les ventes de poisons étaient cons-
tatées sur un registre, il s'en alla. On vérifia, et il fut con-
staté qu'il en avait acheté deux fois. Remy avait l'air très 
inquiet, troublé ; il était très pâle. 

, Audition des témoins à décharge assignés à la requête de 
la veuve Godart. 

Codart-Martin, gendarme, dépose qu'oi lui a dit il y a 
quelques jours que vers Noël 1842, Godart le défunt était 
d'une mauvaise santé. 

Heloïse Saunette rend bon témoignage du caractère 
dEloi Godait et des rapports qui existaient entre les 
époux. 

M. Ferrière, notaire, dit que d'après la liquidation de la 
succession du sieur Godart, il ne revient à la veuve que 
2
,000 et quelques cents francs. 

Témoins cités à la requête de Mathieu. 

Barlequin : Mathieu avait chargé le témoin de faire 
<Jes démarches pour demander en mariage une veuve 
^oulé, en 1843. 

Saunais, garde : Je suis allé à Châlons avec Mathieu, 
e 29 ma

i 1843. Il était huit heures lorsque nous sommes 
Partis de Juvigny, et dix heures et quart à notre arrivée à 

Piétonne Lubin : J'étais veuve en 1843. Mathieu m'a 
emandée en mariage dans lë courant de mai. Le mariage 
u
'romp

u
 pour causes d'intérêts. 

v
 Eugénie Callard, domestique : M. Eloi Godart est 
«m à Gizaucourt faire des reproches à Mathieu, parce 

V u ne venait plus chez eux ; il lui a dit de ne pas faire 
"uenticn aux bruits qui circulaient. 

jjjjr?
8 acc

"sés paraissent fatigués par les débats. Demain 
ln

M. l' avocat-général prendra la parole à neuf heures 
La journée sera consacrée aux plaidoiries. 

L'audience est suspendue pendant une demi-heure, 
pendant ce temps l'accusée reparaît soutenue par la femme 
du concierge. Elle paraît en proie à une vive émotion, ses 
bras sont tout tremblans. M. le président la rapsure en 
lui adressant quelques paroles bienveillantes. L'accusée 
pleure et tient les yeux fixés sur celui qu'elle a aimé et 
qu'elle aime encore. Peu à peu ses forces reviennent et 
elle peut suivre les débats. 

Les principaux faits de cette cause ne sont connus que 
de deux personnes : l'accusé, etj la victime ; mais ctlte 
fois, chose inusitée en matière criminelle, c'est la décla-
ration de l'accusée qui paraissait empreinte du cachet de 
la vérité. Pour connaître les circonstances de celte af-
faire, c'est l'accusée Marguerite Mami qu'il faut entendre 
parler : 

J'étais servante à Saint-Ybars, dit-elle ; Anglade cher-
chait à me faire la cour; je le rencontrais sur mes pas 
toutes les fois que je sortais. Je sentis que je pourrais 
l'aimer ; mais comme je ne pouvais prétendre à me ma-
rier avec lui, parce que j'étais trop pauvre, je pris le parti 
de chercher une autre condition, quoique je n'eusse pas 
à me plaindre de mes maîtres, et qu'ils n'eussent aucun 
reproche à me faire, le m'en allai dans la commune de 
Saint-Sulpice. J'espérais qu'à cause de cet éloignement, 
Anglade ne penserait plus à moi, et qu'il me laisserait tran-
quille. Je me trompais : il venait plusieurs fois dans 
la semaine, et ne se retirait que lorsqu'il avait pu me voir. 
Je lui déclarai que je ne consentirais à lui parler que 
tout autant qu'il voudrait se marier avec moi. Il me le 
promit, mais plus tard il prétexta que sa mère s'y oppo-
sait, je le congédiai. Quelques temps après il revint et me 
dit qu'il avait obtenu le consentement de sa mère. Nous 
fîmea les publications de bans, je crus alors que j';dlais 
être bientôt son épouse. Il me dit alors que je ne pouvais 
plus rester. servante, qu'il fallait song r à faire quelques 
empiètes pour le ménage, et il me proposa de revenir à 
Saint-Ybars, chez une de ses tantes, en attendant la célé-
bration du mariage qui devait se faire sous peu de jours. 
Je l'écoutai et je me retirai dans le maison qu'il m'avait 
indiquée. J'avais confiance en lui, il ne tarda pas à abu-
ser de ma faiblesse. San langage, dès ce moment, ne fut 
plus le même : il me disait qu'il était inutile de nous ma-
rier, que nous pourrions rester associés, que c'était la 
même chose. Je lui reprochai de m'avoir déshonorée. Il 
me répondit que personne n'en savait rien. Ah! je le sa-
vais, moi, et c'était bien assez. 

Les sanglots de l'accusée l'empêchent de continuer son 
récit, et sur les interpellations de M. le président, elle re-
prend : 

J'étais au désespoir d'avoir été trompée; je ne savais 
plus ce que je faisais ; je n'étais plus à moi. En le 
quittant , j'allai de suite chez le pharmacien ac e'.er 
pour 15 centimes d'eau-forte, que l'on me donna dans 
une fiole. Ça paraissait à peine au fond. 

Lorsque Anglade revint, je lui rappelai ses promesses, 
mon déshonneur, l'isolement où j'allais me trouver, sans 
père, ni mère, sans parens ; que je ne trouverais plus à 

baraques, qui ne sont guère auire chose que des échoppes 
de grande dimension, oi.t été, selon la tradition, établies 
pour servir au débit des chapelets, Agrtus Dei, amulettes, 
des petits livres et des images destinés à rappeler la vie 
exemplaire et les miracles des ttois patrons de cette 
église, do saint Leu, de saint Gilles e t de sainte Cordule, 
1 une des vierges martyrisées à Cologne. 

(
 Cette église, construite en 1235, la dixième année du 

règne de saint Louis, sur un terrain appartenant aux Ré-
néJictins, a été longtemps l'objet de la fervente dévotion 
des rois de France, qui y faisaient ou faisaient faire des 
neuvaiues pour lacon.-ervation des jours de leut s premiers -
ni s L'église présentait, à la fin du seizième siècle, un as-
pect architectural à peu pics conforme à celui qu'elle of-
fre aujourd'hui. 

Cependant on y fit, en 1727, des réparations considéra-
bles, dans le cours desquelles fut exécutée une opération 
qui atteste qu'à cette époque on savait habilement mettre 
en pratique les règles de la dynamique et de l'équilibre. 

« Le bas côté du nord, dit M. l'abbé Vacher, premier 
vicaire de Saint-Leu, dans sa savante notice sur cette 
église , faiblissant sous le poids de la maçonnerie, 
lut co/isoliié par le moyen de pilastres surajoutés aux an-
ciens; mais, ce qui est plus curieux et plus étonnant, c'est 
que le clocher le plus élevé, qui se trouvait au-dessus de 
w petite nef du Nord, fut transporté tout d'une pièce, 
avec tes c'oches, sur la tour du Midi, nouvellement bâ-
tie à la même hauteur que la vieille tour qui menaçait 
ruine, à 24 mètres au-dessus du toi, e*. à huit mètres 
de distance. Ce fut Guillaum-! Guérin, charpentier, qui, 
par le moyeu d'un échafaudage joignant les deux tours, 
opéra ce transfert £ans endommager ni la charpente du 
cloûher, ni celle de l'église. 

» Il mit trois jours à faire glisser ce clocher d'une 

douze à quiuze mètres, était surplombée vers le milieu et 
menaçait ruine : il y fit descendre un jeune Auvergnat, 
Jacques Rarret, âgé de vingt-deux ans, résidant à Pontar-
lier, afin d'y opérer la réparation qui paraissait nécessaire. 
La circonstance paraissait favoralde, carence moment les 
puits, citernes ou rivières sont à sec. Un pont fut construit. 
A peine l'ouvrier eut-il ébranlé une pierre, que d'autres 
s'écroulèrent à sa droite, à sa gauche, tout autour de lui 
et sur lui, et formèrent une masse e ffrayante, sous la-
quelle il te trouva englouti. 

Par boaheur un étançon forma voûte sur sa tête, mais 
il était serré par le déblai, et perdait la respiration. On 
s'empressa de lui porter secours, sans espérer de le re-
tirer sain et sauf. Il y resta trois heures, pendant les-
quelles tous les habitans s'empressèrent do déblayer le 
puits avant de pouvoir l'en retirer. Deux jeunes gens des 
Granges, Aimé et Charles Louvrier, eurent le courage de 
s'aventurer, et virent leurs efforts couronnés de succès : 
ils ramenèrent Jacques Rarret en bonne santé, Sauf quel-
ques contusions. A peine étaient-ils en lieu de sûreté» 
que toute la maçonnerie du puits recouvrit l'abîme d'où 
ils venaient de sortir. 

PARIS, 7 MARS. 

Un assez vif débat a été soulevé aujourd hui devant 
la Chambre des pairs par M. le comte Reugnot, relative-
ment au mandement de M. le cardinal-archevêque de Lyon, 
et à la décision du Conseil d'Etat. 

Après cette discussion, à laquelle ont pris part M. le 
garde-des-sceaux, M. le marquis de Barthélémy et M. le 
comte Portalis, le projet de loi des fonds secrets a été 
adopté par 111 voix contre 44. 

— M. Victor-Pierre Gourdon, chirurgien, après une 
tour à l'autre. La" hauteur de ce~campanille est de 12 mè- | opération dans laquelle il subit l'amputation d'une cuisse, 

Èt demi< 

| COUR D ASSISES DE L'ARIÉGE (Foix). 

J Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Denat. 

SÉDUCTION. — VENGEANCE D'UNE JEUNE FILLE. 
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me placer ; que personne ne voudrait me donner du tra 
vail ; que je serais abandonnée à la rue. Mes larmes ne 
'purent pas le toucher, il me fit les mêmes réponses qu'au-
paravant; je ne me possédais plus, jet rai la fiole de mi 
poche, je lançai le liquide qu'elle contenait à son visage; 
je n'aurais voulu le répandre que sur la joue, et je n'attei-
gnis que ses jeux. 

Les sanglots de l
:
accusée redoublent ; elle est obligée 

de s'asseoir ; après quelques instans, M. le président lui 
demande ce qu'elle a fait ensuite. 

Je suis allée, dit-elle, chez M. le maire lui raconter ce 
qui venait d'arriver. Je lui dis que si Anglade devenait 
aveugle, je consentais à l'épouser ; que si en travaillant je 
ne pouvais pas l'entretenir, j'irais mendier, pour que 
rien ne manquât à ses besoins. De là, j'allai à Pamiers, 
chez M. le procureur du Roi, à qui je fis la même décla-
ration. 

Anglade, dit l'accusée en s'adressant au témoin, je souf-
fre autant que toi de l'état où je t'ai mis. Tu peux le croire, 
ce n'est pas aux yeux que je te jetais l'eau-forte ! Si tu 
veux m' épouser, tu sais que je suis laborieuse, je travail-
lerai bien pour t'entretenir ; si je ne gagne pas assez, j'i-
rai mendier pour toi ! 

Ces dernières paroles , prononcées au milieu des san-
glots , avec l'accent du repentir , produisent sur l'audi-
toire la plus vive impression. 

Pendant ce récit, qui a été écouté avec la plus reli-
gieuse attention et le plus grand intérêt, Anglade est im-
passible sur le siège des témoins. M. le président lui de-
mande pourquoi, après avoir promis mariage à (Jette fille, 
et l'avoir séduite, il n'a pas voulu l'épouser, Anglade ré-
pond qu'elle ét sit une bavarde; qu'elle allait racontera 
ses compagnes tout ce qu'ils disaient ensemble. « Ce 
motif est bien faible, lui fait observer M. le président; il 
fallait pardonner quelque chose à son âge. » Anglade ne 
répond rieu. « Vous l'avez entendu, ajoute M. leprési-
dent, elle consent encore à vous épouser, vous voyez ses 
bonnes intentions? — Que ferais-je. à présent de nie ma-
rier? répond Anglade; je serais trop malheureux. Il vaut 
mieux que je reste comme je suis. » 

Un huissier prend Anglade par le bras et l'accompa-
gne au banc réservé aux témoins. 

Les autres témoins, au nombre desquels se trouve M. 
le maire de Saint-Ybars, rendent bon compte de la mo-
ralité de Marguerite Mami, et les circonstances de celte 
affaire qui sont à leur connaissance confirment la déclara-
tion de l'accusée. 

L'accusation a été soutenue par M. Rardy daLisle. 
La défense a été présentée par M' Gouaré, avocat. 
Après le résumé de M. le président et quelques minu-

tes de délibération, le jury apporte un verdict d'acquitte-
ment. 

Marguerite Mami est mise en liberté. En sortant de la 
salle d'audience, elle est entourée par toutes les jeunes 

filles qui ont assisté aux débats. Elle ne répond pas aux 
félicitations qu'on lui adresse de toutes parts. Elle tra-
verse le groupe qui l'environne la tête baissée, et parais 
sant embarrassée du lieu où elle passera la nuit. Après 
avoir fait quelques pas dans la rue , elle se décide à aller 
demander un asile au concierge de la prison. 

JURY D'EXPROPRIATION POUR UTIT1TÉ PUBLIQUE 
(Seine). 

Présidence de M. de Molènes, 'magistrat-directeur. 

Audience du 5 mars. 

ADOSSEES A L'ÉGLISE SAINT- LEU -SAINT- GILLES. 
BARAQUES 

Le jury d'expropriation pour utilité publique avait été 
convoqué pour fixer l'indemnité due aux propriétaires et 
locataires de quatre maisons ou baraques adossées soit à la 
façade de l'église Saint-Leu-Saint-Gilles, située rue St-
Denis, entre les numéros 182 et 184, soit au chevet de 
cette église, qui aboutit à la rue Salle-au-Comte. 

Ces baraques, occupées aujourd'hui, à titre de loca-
tion, la première par un marchand brossier, M. Gramain; 
la seconde, par un binibelotier, M. Bouton; la troisième, 
par un marchand de pommes de terre frites, M. Amoros ; 
la quatrième, par un savetier, M. Couturier, ont été, à ce 
qu'il pariiît, construites par la fabrique de l'église St-Leu-
St-Gilles, et elles étaient affectées à une destination mieux 

très sur 3 de diamètre. Cette opération fut couronnée 
d'un plein succès. Ce n'est pas mal pour un charpentier ; 
une pareille maHceuvre ferait honneur à un architecte de 
l'Académie des beaux-arts. » 

Comme l'église elle-même, les baraques ont, par suite 
de la révolution, subi les transformations qui ont amené 
leur exploitation actuelle. 

Enlevée au culte catholiqne, l'église devint un magasin 
de salpêtre, puis en l'an V elle fut vendue nationalement. 

Selon M. l'abbé Vacher, l'aijudication fut prononcée 
au profit de deux juifs; mais cette version, piquante peut-
être par le contraste qu'elle offre avec la destination na -
turelle de l'édifice, n'est pas d'accord avec les pièces offi-
cielles que nous avons eues sous les yeux. 

L'adjudication à laquelle il fut procédé à la diligence 
des agens du Domaine fut prononcée moyennant 
187,000 francs, au profit d'un banquier de Rruxelles, 
M. Romberg. 

Lorsque le Concordat eut , en l'an X, rouvert les tem-
ples catholiques, le banquier de Bruxelles loua, moyen-
nant 3,000 fr. par an, l'église Saint-Leu-St-Gilles à MM. 
Morel, Gérard et autres prêtres catholiques, qui, pendant 
trois ans, y célébrèrent les saints offices. 

Le 14 veadémiaire an XIII, la paroisse fut rétablie, et, 
sans doute par suite des exigences de la spéculation, le 
loyer s'elova successivement jusqu'à une prestation an-
nuelle d6 10,000 fr. 

Le mauvais état des affaires de M. Romberg fit passer la 
propriété de l'église et de ses dépendances dans les mains 
de|deuxcréanciershypoihéeaires,MM. Stevens et O tevaë-
re,' qui en échange de cet immeuble abandonnèrent leur 
créance s'élevant à 833,000 fr. 

Les nouveaux acquéreurs annoncèrent le projet de 
démolir l'édifice. Des pourparlers s'engagèrent pour le 
faire acheter par la Ville de Paris, mais M. Frochot, alors 
préfet de la Seine, trouva que la somme de 209,372 fr. 
deinandée pour prix l'acquisition, était trop lourde pour la 
caisse municipale , et il manifesta l'intention de suppri-
mer cette paroisse , assez voisine des églises Saint-Eus-
tache, Saint -Merry et Saint-Nicolas-des-Champs. 

M. Martinet, alors curé de Saint-Leu, et le conseil 
de la fabrique, s'adressèrent au ministre des cultes, qui 
en référa à l'empereur, et Napoléon donna des ordres 
pour que les propriétaires de l'église fussent, suivant les 
formes de la loi récemment promulguée du 8 mars 1810, 
expropriés pour cause d'utilité publique. 

Le nouveau préfet de la Seine, M. Chabrol de Volvic, 
poursuivit l'expropriation pour utilité publique, et offrit 
60,000 francs. MM., Stevens et Ottevaére defiian ièrent 
487,000 francs. Le Tribunal de la Seine, sur la plaidoirie 
de M' Billecoq, avocat des propriétaires, leur alloua, par 
jugement du 19 février 1813, pour l'église seule, une in-
demnité de 307,000 francs. 

Les quatre baraques inutiles au culte étaient restées la 
propriété de M. Ottevaëre, qui les louait comme nous l'a-
vons dit plus haut. 

L'administration municipale a reconnu l'utilité de dé-
barrasser et d'élargir cette partie de la voie publique, et 
elle s'est adressée au jury pour déterminer l'indemnité 
qui doit être payée. 

Le propriétaire, M. Ottevaëre, demandait, par l'organe 
deM° Bochet sonavocat, pour les quatre bâtimens, 24,000 
francs. Le préfet de la Seine, M. de Rambuteau, lui of-
frait, au nom de la ville de Paris, 13,970 fr. 70 c. Le 
jury a alloué 16,857 fr. 

Parmi les locataires, M. Couturier, ce cordonnier en 
vieux, qui occupait l'une des échoppes ayant face sur la 
rue Salle- au-Comto, a délogé immédiatement en accep-
tant sans contestation l'offre de 35 francs que l'adminis-
tration lui a faite. 

M. Gramain, brossier, représenté par M" Langlais, 
avocat, demandait 6,000 francs. Le jury, au lieu de 500 
francs offerts par la ville, a alloué 2,700 francs. 

Le bimbelotier , M. Bouton, repoussant les 1,500 fr. 
qui lui étaient offerts, demandait 15,000 fr. Le jury, 
après avoir entendu M' Durmont, a fixé l'indemnité à 
2.800 fr. 

Enfin le quatrième locataire, M. Amoros, Espagnol, 
qui, proscrit par Ferdinand VII, et réfugié en France de-
puis 1823, avait, pour nourrir sa famille, demandé des 
ressources à l'humble négoce des pommes de terre frites, 
argumentait aussi pour obtenir plus que les 350 francs 
que la ville lui offrait. 

Son avocat dépeignait avec chaleur au jury le spectacle 
animé qu'offrait ce modeste établissement, où trois tables 
toujours dressées étaient journellement entourées de cpn 
sommateurs auxquels on procurait aussi l'agrément 
de la lecture d'un journal , il représentait la file 
prolorgée des écoliers de trois pensionnats de ce 
quartier, dont le sieur Amoros avait toujours mérité la 
confiance, et dont la ville, en l'expulsant, allait lui faire 
perdre la pratique lucrative pour sa petite industrie 

Le jury a fixé à 850 francs l'indemnité qui sera payée 
au marchand de pommes de terre frites. 

est décédé, laissant un testament notarié qui léguait tous 
ses biens à Mlle Manceau. M. Louis-Antoine Gourdon, 
frère du défunt, pharmacien à Alger, a attaqué ce testa-
ment, comme étant le fruit delà séduction et de la capta-
lion ; et en outre, comme vicié en la forme par la présenca 
du sieur .Cresson-Dorval, étranger et non sujet du Roi„ 
comme l'exige la loi à l'égard des témoins testamentaires. 
Le jugement rendu sur cette contestation a rejeté ce der-
nier moyen de nullité, seul soutenu à l'audience par les 
demandeur. Les premiers juges ont considéré que depuis; 
plusieurs années le sieur Cresson-Dorval habitait la Fran-
ce; qu'en 1814 il était chirurgien-major dans l'armée, 
française ; que depuis il avait constamment habité Paris, 
comme chirurgien-bandagiste; qu'il s'était marié en 
remplissant toutes les formalités imposées par la loi fran-
çaise. A supposer donc l'extranéité, l'erreur commune a 
paru suffisante pour justifier l'intervention au testament 
du sieur Cresson-Dorval, dont le nom n'indiquait pas 
une origine étrangère. 

Sur l'appel de ce jugement, porté devant la i™ cham-
bre de la Cour royale, M

c
 Màrion, avocat de M. Gourdon, 

soutenait que la qualité putative n'autorisait pas le bill 
d'indemnité accordé par le Tribunal; qu'autrement il suf-
firait d'argumenter de l'erreur prétendue commune, et 
que si, dans l'espèce, on eût interrogé le témoin, oa se fût. 
mis à l'abri de la nullité encourue. 

M' Auvillain s'est attaché à justifier le legs fait à Mlle 
Manceau , fille d'un chirurgien dont la famille était depuis 
longtemps liée avec le testateur ; il a fait remarquer que 
Mlle Manceau avait seule donné des soins à M. Gourdon 
lors de sa périlleuse maladie, et que le frère du testateur, 
aujourd'hui contestant, avait lui-même, dans sa corres-
pondance, rendu justice au beau caractère de Mlle Man-
ceau, à laquelle il avait écrit dans un langage assez pas-
sionné que celui-là devrait se trouver heureux qui pour-
rait devenir son époux. 

S'expliquant ensuite sur le moyen de nullité, M* Auvil-
lain a présenté quelques faits additionnels à ceux relevés-
par les premiers juges à l'appui de l'erreur commune, et 
notamment le soin pris par M. Cresson-Dorval de s'exo-
nérer du service de la garde nationale, non en se décla-
rant étranger, mais en prétextant sa mauvaise santé. L'a-
vocat a fait connaître que M. Gourdon avait chargé sa lé-
gataire universelle de remettre à M. Cresson une montre, 
mais que ce dernier avait aussi voulu la chaîna de cette 
montre. Or M

11

' Manceau attachait à cette chaîne un prix, 
d'affection, et n'a point voulu s'en dessaisir. De là le res-
sentiment de M. Cresson, qui aurait déclaré à M. Gour-
don sa qualité d'étranger, d'où l'on a inféré la nullité. 

La Cour, adoptant les motifs des premiersjuges, a con-
firmé le jugement. 

CHItONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

— DOIBS (Besançon), 4 mars. — Vendredi dernier, à 
deux heures .après midi, un accident qui pouvait avoir les 
jésultats les plus déplorables est arrivé aux Granges-
Ni.rboz. Félicien Guy, cultivateur de cette commune, s'é-

appropriée aux besoins spirituels des paroissiens. Ces \ tait aperçu que la construction de son puits, ^profond de 

— Par ordonnance du 11 février dernier, M, le garde-
des-sceaux a nommé pour présider la Cour d'assises du 
département de la Seine, pendant le deuxième trimestre 
de 1845, MM. Grandet etPartarieu-Lafosse, conseillers à 
la Cour royale de Paris. 

— Le sieur Lauvergnat, débitant de vins et liqueurs, 
demeurant à Paris, rue Planche-Mibray, 3, était traduit 
devant le Tribunal correctionnel (6* chambre) pour vente 
à l'aide d'une mesure volontairement faussée. 

Le Tribunal l'a condamné à 50 francs d'amende et & 
ordonné que la mesure saisie serait confisquée et brisée. 

A la même audience comparaissait le sieur Lefiu, m ar-
chand fruitier, demeurant rue des Moin> aux, 13, pour 
vente à l'aide de fausses balances. Le Tribunal l'a. ren-
voyé sur ce chef, mais l'a condamné pour détection de 
fausses balances à 11 francs d'amende et à la confiscation 
des balances saisies. 

— Une grande caisse, ferrée dans ses angles et dans 
presque toutes ses parties, est déposée sur les marches de 
l'estrade où siège le Conseil, et sur le bureau on voit éta-
lés divers costumes qui ont servi de travestissement aux 
trois inculpés pendant les jours du carnaval. Ces trois, 
jeunes gens, dont la conduite avait toujours été honnête,, 
cédant à 1 R tentation de se livrer aux plaisirs du mardi-
gras, eurent, selon l'accusation, la malheureuse pensée «fe 
commettre un crime pour se procurer de l'argent. 

Le 5 février, le capitaine-trésorier fut étonné d'appren-
dre que le sergent Ladrière, ordinairement employé dans 
ses bureaux, avait passé la nuit hors de la caserne. Son 
étonnement fut plus grand encore, lorsque, s'approchant 
delà caisse du régiment, il reconnut qu'elle avait été frac-
turée. Il s'empressa de compter la somme qui restait. 
Vérification faite, il fut constaté que sur 5,500 francs les 
voleurs s'étaient contentés d'enlever la somme de V,000* 
francs. U s'empressa de prévenir M. le major, et bientôt 
les recherches par eux faites amenèrent ' 
d'une somme de 460 francs cachée sous 
du sergent Ladrièro. 

Cependant ce dernier ne rentra pas à la caserne, et t.ocr-
tes les recherches faites pour le découvrir étaient restées 
inutiles, lorsque deux jours après il fut arrêté par la gen-
<iirrnerie,'à Nanterre, dans un cabaret, où il avait fait une* 
dépense qu'il n'avait pu payer. Conduit à Paris, il avoaat 
immédiatement êlro l'auteur du vol commis dans la ca-
serne du 70" de ligne, déclarant avoir dépensé la partie 
de la somme volée non retrouvée dans la nuit même, en 
compagnie de deux de ses camarades, d'un bourgeois et 
dequelqucsfemmcs.il déclara, du reste, n'avoir aucun 
complice, ses camarades ignorant complètement d'où lui 
provenait l'argent qu'il avait à sa disposition. 

A l'audience il renouvelle ses aveux; ses deux co-aecu-
sés persistent à nier toute participation au vol. 

découverte 
couverture 
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M. le commandant-rapporteur Courtois d'Hurbal sou-

tient l'accusation -, M" Housset et Cartellier présentent la 

défense; le Conseil, après en avoir délibéré, condamne le 

sergent Ladrière à la peine de cinq'années de travaux for-

cés, et prononce l'acquittement des deux autres accusés. 

— Une plainte en diffamation, portée par M. Giraudeau 

de Saint-Gervais contre M. Hoffmann, l'un des proprié-

taires du Rob-Laffecteur, était déférée aujourd'hui au 

Tribunal correctionnel (7 e chambre). 

Me Philippe Dupin a soutenu la plainte, qu'il a fait ré-

sulter de divers passages de publications faites par M. 

Hoffmann ; il a conclu en 5,000 francs de dommages-

intérêts, à l'insertion du jugement dans trois journaux de 

Paris, et à l'affiche. 
Me Paillard de Villeneuve a présenté la défense de 

M. Hoffmann. 
M. de Royer, avocat du Roi, a conclu contre le pré-

venu à l'application de la loi. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a condamné M. Hoffmann à 300 francs d'amende, à 

l'insertion du jugement dans trois journaux, et aux dé-

pens pour tous dommages-intérêts. 

— Une jeune femme de vingt-sept ans, Aune Bazeu-

ne, a épousé, il y a quatre ans, en Auvergne, le sieur La-

roarsalle, ouvrier tailkur. Un an après, ils laissaient au 

pays une petite fille en" nourrice, et venaient à Paris. Dans 

le cours de la seconde année, la femme Lamarsalle eut un 

second enfant; c'était un garçon; qu'elle se chargea elle-

même de nourrir. Vers le mois de juillet dernier, Louise, 

laissée en Auvergne, fut rappelée auprès de ses parens : 

elle avait deux ans et demi. La pauvre enfant était loin de 

se douter qu'elle perdait au change en passant des bras 

de sa nourrice aux bras de sa mère. 
U arriva pour Louise ce qui malheureusement n'a été 

que trop observé. L'enfant qui avait sucé le lait de sa 

mère absorbait toute sa tendresse ; il ne restait pour 

Louise, élevée par des mains étrangères, que de la froi-

deur, eie la dureté, et, il faut bien le dire, même de lajhaine. 

A cette première cause d'éloignement pour son aînée 

venait s'en ajouter une seconde, trop souvent bien puis-

sante sur l'amour- propre d'une mère: Louise était reve-

nue d'Auvergne, frêle, chétive, presque difforme, tandis 

que son jeune frère avait toute la beauté et la fraîcheur 

de son âge. Pour i'un étaient les caresses, les baisers, 

les douceurs; pour l'autre les refus, les sévérités, les 

menaces, les privations et les coups. 
Les mauvais traitemens étaient si répétés et si violens, 

que les voisins indignés, et dont les avis n'avaient pu 

amener de soulagement à la position de l'enfant, prirent 

la résolution d'eu informer le commissaire de police. 

Ce magistrat, accompagné d'un médecin, eut à faire 

une bien triste constatation. Le corps de l'enfant était cou-

vert de contusions ; elle tremblait et n'osait lever les yeux 

devant sa mère; une fièvre ardente la dévorait, et le mé-

decin déclara qu'il fallait à l'instant, pour la sauver, la 

soustraire à sa mère. On l'envoya aussitôt à l'hospice des 

Orphelins. 
La femme Lamarsalle a comparu aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, prévenue de coups et de blessures 

volontaires sur la personne de sa fille âgée de trois ans et 

demi. 
Les déclarations des témoins ont établi toutes les char-

ges de la prévention, charges que la prévenue avait 

avouées devant le commissaire de police avec un sang-

froid révoltant. Elle avoue qu'elle n'aimait pas sa fille, 

qu'elle la négligeait, qu'elle l'a battue pendant tout un 

mois pour la corriger de sa malpropreté. Elle la frappait 

avec un martinet formé de onze lanières, souvent même 

avec le manche. Les bras de Louise étaient tout noirs des 

coups qu'elle cherchait à parer. 
M. de Royer, avocat du Roi, n'a pas trouvé de paroles 

assez sévères pour flétrir la conduite de cette mauvaise 

mère et celle de son mari, qui, bien que n'étant pas en 

cause, a laissé s'accomplir sous ses yeux, eUans les em-

pêcher, des actes d'une si honteuse brutalité. 

Sur ses conclusions conformes, le Tribunal, sous la 

présidence de M. Salmon, a condamné la femme Lamar-

salle à quatre mois d'emprisonnement. 

— Deux époux sont en présence devant la police cor-

rectionnelle. L'un reproche à l'autre de l'avoir battu. La 

femme est douée d'une vivacité toute méridionale, et son 

visage porte tous les signes révélateursd'un caractère aca-

riâtre et méchant : nez mince et pointu, œil profondé-

ment enfoncé sous l'orbite , lèvres serrées et fines qui 

font l'effet de deux pains à cacheter superposés. Le mari 

a tous les signes contraires, et sa bonne grosse figure 

ronde et sans malice indique une placidité qu'avec un peu 

mains d'indulgence on pourrait appeler d'un autre nom. On 

serait donc porté à croire que c'est madamequi abattu mon-

sieur, comme cela se pratique dans beaucoup de ménages; 

qui sont, dit-on, les meilleurs ; mais l'on se tromperait : 

car, d'après sa plainte, c'est Mme Naudin qui prétend avoir 

été frappée par M. Naudin, et frappée avec une vigueur 

peu commune. M. Naudin n'avait porté qu'un coup de 

poing; mais ce coup de poing ferait honneur à un boxeur 

d'outre-Manche, et aurait mis en marmelade la figure de 

Mme Naudin. 
Oui, va, fais ta mine de bon chien, hypocrite! s'écrie 

Mme Naudin en voyant la face béate de son mari, qui 

sourit en écarquillant ses gros yeux au récit do sa femme. 

Je sais bien qu'on te donnerait le bon Dieu sans confes-

sion ; aussi personne n'a voulu croire que tu m'avais as-

sassinée, gros monstre ! Mais ces Messieurs ne seront pas 

si simples, et ils te mettront en cage pour t'apprendre... 

Je demande six mois de prison. 

Le mari : Oh! oh ! Zabeth!... et qui est-ce qui donne-

ra la pâtée à toi et aux mioches pendant ce temps-là ? 

La femme : Je te conseille de parler, faignant ! quand 

c'est moi qui fais tout à la maison. 

Le mari : Tout le tapage, c'est la vérité. 

M. le président : Voyons, Naudin, parlez au Tribunal. 

Vous avez porté à votre femme un violent coup de poing 

qui lui a meurtri le visage ; vous ne pouvez pas le nier, le 

certificat du médecin est au dossier. 

Naudin : Oh! Monsieur le président, si vous connais-

siez Elisabeth Forgeât; mon épouse ! faudrait être le bon 

Dieu et tous ses saints pour vivre avec elle ; elle est ra-

geuse comme une paire de dogues, et il faut qu'elle passe 

ses colères sur n'importi quoi. Dans les commencemens, 

elle cassait le ménage; c'étaient les verres, les assises, 

les plats qui volaient en morceaux ; fallait racheter tout 

ça, et je ne pouvais y suffire, vu que ça arrivait tous les 

deux ou trois jours. 

Alors, j'ai acheté un chien, le plus laid que j'ai pu tro î-

ver ; comme ça, que je me suis dit, ma femme aura qu 1-

qu'un pour passer ses rages ; elle ne peut pas souffrir le3 

animaux, excepté les chats, parce que c'est traître comme 

elle; et puis il est si affreux ce roquet... de c'te manière , 

je ne me ruinerai plus en vaisselle. En effet, ça a été très 

bien pendant six mois; tous les jours elle assommait la 

pauvre bête, mais elle laissait les assiettes tranquilles. 

Malheureusement, le pauvre chien est mort à la psine. 

Je recommençais à trembler pour le ménage; mais c'était 

plus ça : ma femme s'était habituée à tapar sur quelque 

chose de vivant, qui remuait, qui criait, et des assiettes 

et des verres ne lui ont plus suffi... Ses rages ne se pas-

saient pas... Alors elle s'est ingérée de remplacer la chien 

par moi, et de passer tes colères sur mon dos, sur ma 

figure, sur mes jambes, sur n'importe quoi. 

J'ai supporté ça quinze grands jours... Faut avoir de la 

patience, pas vrai? A la lin, la colère m'a monté au nsz 

a mon tpur, et un jour que ma femme m'avait donné je 

ne sais combien de coups de pied et de coups de poing, 

je lui en ai allongé un à mon tour... un seul, mais dans 
les soignés. Voilà la vraie vérité, comme je suis un hon-

nête homme, tonnelier de mon état, et caporal dans ma 

compagnie. _ _ ; 
Mme Naudin, qui a cherché vingt fois a interrrompre 

son mari pendant cette petite odyssée de ménage, s'a-

vance comme une furie à la barre, et menaçant le préve-

nu du poing, elle s'écrie : « Attends, va, je vais en dégoi-

ser à mon tour ! » 
Mais le Tribunal ne juge pas à propos d'entendre cette 

rude commère, et après quelquesques observations de M* 

Théodore Perrin, en faveur de Naudin, condamne celui-

ci à 16 fr. d'amende seulement. 

— Nous apprenons que plusieurs des individus arrêtés 

dans les estaminets du boulevard du Temple sont ren-

voyés devant les assises, et que trente-cinq autres sont 

renvoyés devant le Tribunal de police correctionnelle. 

— L'assassinat commis sur la personne d'un musicien 

français, M. Jacques Delarue (voir la Gazette des Tri-

bunaux du 1" mars), a donné lieu à une double informa-

tion contre un jeune musicien de Londres, M. Thomas 

James Hocker. Pendant que le bureau de police de Mary-

le-Bone s'efforçait de recueillir des indices matériels par 

des perquisitions aux domiciles de la victime et du meur-

trier présumé, M. Wakley, membre du Parlement, coro-

n r de a C'té de Londres, constatait les faits matériels 

devant UQ jury d'enquête, dans une auberge du faubourg 

d ; Hampsteacî. M. Wakley n'a obtenu qu'avec beaucoup 

de peine la comparution de Thomas Hocker, écroué sur 

un mandat de M. Rawlinson, magistrat ; mais enfin cette 

espèce de conflit a cessé. Thomas et son frère, James 

Hocker, cordonnier de son état, soupçonné un moment 

de complicité, étaient présens, ainsi que leur vieux 

père, à l'audition de-s témoins. 

Nous avons dit qu'une lettre d'une jeune pensionnaire, 

trouvée dans le portefeuille du défunt, avait donné à pen-

ser que la jalousie avait pu, au moins autant que le vol 

d'une montre et de bijoux, motiver un pareil crime. Ce-

pendant cette lettre n'avait pas pour but, comme le ma-

gistrat l'avait laissé croire, le changement des heures de 

leçons indiqué par une écolière à son maître; elle était 

d'une nature beaucoup plus grave. Voici la traduction de 

cette missive adressée à M. Jacques Delarue, sous le faux 

nom de James Cooper, écuyer, mais à son adresse vérita-

ble, à Hamstead-Road : 

« Mon cher James, je me suis résignée si souvent à votre 
volonté, et tellement abandonnée à vous, que la situation où 
je me trouve exige nécessairement que je quitte cette maison 
(un pensionnat de demoiselles). Je mourrais pluiôt que de 
dou'er de votre amour ou de votre honneur. Cependant, oh ! 
non, ne rougissez pas de m'avouer pour votre amie. Si vous 
ne pouvtz me donner à présent le titre d'épouse, ne souffrez 
pas que je sois montrée au doigt. L

a
. Ciel m'est témoin que je 

vous ai aimé trop éperdûment. Laissez-moi l'heureuse con-
viction qu'un jour vous me rappellerez dans vos bras pour 
toujours. Mettez un terme à l'horrible tourment qae j'endu-
re, en vous trouvant demain à ce lieu, hélas ! à ce lieu fu-
neste où vous avez fait !e malheur de toute ma vie. Faites 
qu'un sourire d'espoir et de consolation puisse briller sur 
mes traits. Il dépend de vous de soulager mon pauvre cœur 
et de me rendre à des rêves de félicité, ou de briser à jamais 
mon cœur, et de me livrer aux remords éternels de ma con-
science. Je me mets à genoux pour obtenir grâ;e. 

A vous pour la vie. 
CAROLINE. 

On saura plus tard jusqu'à quel point les correspondan-

ces de femmes trouvées soit ch ;z Thomas Hocker, soit 

chez Dilarue, peuvent avoir de rapport avec cette lettre 

douloureuse. 

L'enquête du coroner a été terminée la première. Le 

jury a déclaré, après une courte délibération, qu'il y avait 

lieu à accusation de 

i H;nry Hocker. Le 

chambre particulière, où l'on a permis à son père et i 

frère de s'entretenir avec lui. Hocker protestait dp* S011 

innocence, et ne pouvait comprendre qu'on le mît L 80,1 

cusation, lorsqu'aucun témoin ne pouvait dire l'avoir a°~ 

sur le théâtre du crime, et lorsqu'il avait au contraire Vu 

sayé d'établir un alibi. D'ailleurs son maintien était cal CS" 

assuré; tirant une tabatière de sa poche, il offrait du t ' 

bac à toutes les personnes qui l'entouraient. Apore 

qu'on le ferait sortir par une petite porte de l'aufeceT 

Yorkshire-Grey, afin de le conduire en prison sans
 n 

fût exposé aux regards d'une foule avide d'émotions i 
remercié le chef des agens de police. ' u a 

Mais les curieux s'attendaient à cette manœuvre to 

les issues étaient également obstruées. On l'a fait'
 r 

meurtre volontaire contre 

prisonnier a été conduit 
Thomas-

dans une 

■es 

jusqu'à cinq heures moins un quart du matin" dansT^ 

berge. On l 'a fait monter dans un omnibus avec son *
U

~ 
corte, qui l'a conduit à la nouvelle prison. es ~ 

Le lendemain, Hocker a été amené de nouveau à M 

le-Bone. Les places réservées étaient occupées à cha"^" 

audience par des membres des deux chambres et ̂  

d'autres personnages considérables, tels que M. le colrP^ 

Peel, frère puîné du premier ministre. D'après la décis 

des magistrats, Hocker sera traduit aux prochaines a"1 

sises. " s" 

— On nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur en chef, 

Vous avez plusieurs fois parlé dans votre estimable 

nal de l'arrestation qui a été faite dans mon établissent" 
boulevard du Temple, n. 88, d'un grand nombre d 'indivï'' 
que la police considérait comme des malfaiteurs dnntiti 

qualifiait le chef. blle m« 

Mais la justice, après une minutieuse instruction apn 
précier l'injuste prévention dont j'ai été l'objet et cràï" 
l'impartialité et au zèle éclairé des magistrats, j'

3
 viens08/ 

recouvrer la liberté dont j^ n'aurais jamais dû être" privé 
J'ose donc espérer. Monsieur le rédacteur en chef obte ' 

de votre obligeance l'insertion de cette lettre dans vôtre rit" 
prochain numéro. Je sol licite cette faveur comme une réparati US 

publique et un léger adoucissement à tous les maux que^'-
soufferts depuis un mois. " J 1 

J'ai l'honneur d'être, etc. PICARD 

—Opéra Comique.—Cendrillon, aussi modeste que soumise 
se rendra ce soir au désir qu'éprouvent les admirateurs à 
sa voix. 6 

— Aux Italiens, ce soir, D. Pasquale, par Mario, Lablache 
Roneoni et Mme Grisi. ' 

— Chaque soir aux Variétés la foule se presse pour voir 
Rouffé dans Boquillon, et Mlle Déjazst dans les Armes de Ri-
chelieu. 

— Ce soir au Gymnase, quatre pièces à succès, Mme de Cé-
rigny, par Mile Rase Chéri; le plus Biau Jour de la vie

 pap 

Mties Désirée et Fernand; un Tuteur de vingt aii3, charmante 
comédie jouée dans la perfection par Nuuia , Deschamps 
Klein, Mlles Désirée, Fargeuil; un Bal d'E.ifans, avec Aeharcl! 

SPECTACLES DU 8 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Femme de 40 ans, le Mari à la campagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. 
ITALIENS. — Don Pasquale. 
ÛDÉON. — Le Docteur amoureux. 
VAUDEVILLE. — La Mansarde, le Porteur d'eau. 
VARIÉTÉS. — Mimi, Richeiieu, Boquillon. 
ÎSYHNASE. — Cérigny, Tuteur de 20 ans, un Bal d'Eufansr, 
PALAIS-ROÏAL. — La Tour d'Ugolin, une Nuit terrible. 

PORTIS-ST-MARTIN. — Cabrion, lady Seymour, les Farfadets. 
GAITÉ. — Les Ruines de Vaudémont. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 
COMTE. — Augusta, M. Jean, la Polka. 
FOLIES. — Sans Cravate. 
PALJIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. . -

CIiOTCBS SANS REMISE 

' Le 12 de ce mois pour Paris et le 15 j.our la province. 

I
DE 

MUSIQUE 
INEDITE 

Il est arrivé un si grand nombre d'abonnemens à la FRANCE KUSIOAIE qu'il vient d'être décidé que la clôture des primes de musique serait fixée au 12 

de ce mois pour Paris, etle 15 pour la province. Ainsi, en prenant un abonnement, on recevra de suite, comme prime, à la fois, et pour rien: 1° lES 
CHANTS DU PARADIS, album de chant 1845, inédit, renfermant douze mélodies par Rossrm, DOMZETTI, LABARRE, SCHUBERT, ADAM, THALBERG-

CLAPISSON , etc.;—2» L'ALBUM ROTAI de piano 1845, inédit, renfermant douze fantaisies par THALBERG, PRUDENT, A LKAN, H. HERZ, ROSELLEN' 

KALBRENNER, BuRGMULLER.etç.;— 3° Le GAÏ.G1? DE BRAVOURE, pour piano, par L. DE M EYER,— 4» deux quadrilles, Z>E JUIF ERRANT et Î.E 
HONGROIS, polka ; —5° 4 MÉ&ODIXS: Un Baiser pour espoir, de DONIZETTI ; A toi, Marie, de VOGEL ; Sous- le Balcon, de BOULANGER ; le Fils du 
Roi, de BAZIN; — 6» XES î?iAI3IR.S DE 3CA DANSE, vinf;t valsas charmantes, pour piano, par DOEHLER, II. HERZ, J. HERZ, PRUDENT, BURGMUL-

LEH, ROSELLEN , A. ADAM, DONIZETTI , etc. ; — 7» 1ES CHARMES DES SAIiONS, renfermant huit Mazurkas, trois Polkas, une Valse, un Galop 
tout cela inédit; —8° DEUX BILLETS d'entrée pour SIX CONCERTS. Les; abonnés delà province auront en échange un ALBUM DE CURIOSI-

TES MUSICALES. Enfin, tout abonné recevra gratis la FRANCE MUSICALE pendant un an et 52 morceaux de chant ou de Piano gratis pendant 
son année d'abonnement. — On s'abonne à la FRANCE MUSICALE, 6, rue Neuve-Saint-Marc, à Paris; un an, 24 fr. ; la province, 29 fr. 50 cent Envoyer 
un bon FRANCO sur Paris, et l'on reçoit de suite toutes les primes annoncées. ' J 

PLUS 
Mme J. ALBERT, rue Neuve-des-Fetits-Champs , iSâ, >u premier. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE pour TEINDRE A LA MINUTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOUS-

TACHES et FAVORIS en toutes nuances. On peut facilement, en moins d'une heure, teindre 
toute une chevelure d'une manière inaltérable et sans le moindre inconvénient. Mme 
Albert se charge de ce soin. Flacons : 6 et 10 fr. {Env. an".) SALONS POUR TEINDRE 

DE 

EAU EI POUDRE «E TALMA 
Ex-chirurgien dentiste de S. M-, George IV, roi d'Angleterre. Seul 

dentifrice dont se servent tous les GENTLEMEN pour les soins de la bouche et la conservation 
«s dents. Seul DÉPÔT A PARIS, CHEZ LEVY. part, r, Richelieu, 61. Prix ; S (r. chaque objet. 

Insertion i t frnue 8S eentUmifg la lisjiae. 

Avis «H ver*. 

MM. les actionnaires des Sylphides sont 
convoqués en assemblée générale extraor-
dinaire pour le sameci 22 mars, à une heure 
précise, au domicile de M. le comlo de Vil-
loutreys, place d'Orléans, 2, rue Sr-Lazare, 
34, pour modifier l'article IO des statuts, et 
nommer les membres du conseil de surveil-
lance pour l'année 1845. 

LORSQUE LES CAUTERES 
Sont entretenus avec les 

Pois élastiques 
. en caoutchouc, écaolliens a la guimauve, 

suppuratifs au garou, 
le TAFFETAS RAFRAICHISSANT 

les Compresses et Serre-Bras 
De LE PERDR1EL, 

pharmacien à Parts, 
ils ne sont jamais douloureux, et produisent 

les bons effets qu'on doit en attendre. 
FAUBOURG MONTMARTRE , 78. 

SOCIÉTÉ ŒIPHILE 'S 
rue Montmartre, 171, 

et r. de l'Odéon, 30, 

ÏIHS 1S CERCLES 
f et en Bouteille! 

à 45, 55, 65 75 c. et iu-d«. L 
rendiu franco à domicils f 

ÉLIX1R DENTIFRICES 
ET POUDRE MBil'l 'I'IlUllE OJtlNQlJlNA.l'atETlIKE^AVAe 

Porjr prévenir laCarieile mal de.uents 

conserver la ManohenT.tortmer res 
gencives. Io flacon on boite y-tyjtl 

-Champs .26. Vsns,Sadresser aaeca 

AfljutlicAtiosts ej» Justice. 

' Etude de M« PETIT-DEXMIER, avoué 
"à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Adjudication, le mercredi 12 mars 1845, 
sur baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, au Palais-
de-Justice à Paris , local ds la première 
chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison 
à Belleville, près Paris , rue des Cascades, 

19. 
Cette maison, ayant son entrée par une 

grande grille, consiste en plusieurs corps 
de bâtimens, jardin planté d'arbres fruitiers 
et d'agrément , dans lequel sont rotonde, 
servant de salte à manger, chaumière rus-
tique, labyrinthe, balançoire et divers au-
tres objets mobiliers faisant partie de la 
vente, puits d'eau de source, très bonne à 
boire. 

Mise à prix réduite .- 12,000 fr. 
i. S'adresser pour les renseignemens : 

10 A M> PETIT-DEXMIER, avoué pour-
suivant la vente , dépositaire des titres et 
d'une copie du cahier des charges, demeu 
rant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Et à M« Fagniez, avoué, me des Moulins, 
to. 

Pour visiter la maison, a la personne qui 
l'habite. (Sltl) 

ttF" &tuie de M* GLA8DAZ, avoué i Pa 
ris, rue Nsuve-des-Petits-Champs, 81. 

Vente, le jeudi 27 mars 1845, 
En l'audience d» saisies immobilières 

du Tribunal civil de première instance 
de ta Seine, séant au Palals-de-Justice a 
Paris, une heure da relevée, 

D'une grande et 

BILLE MAISON, 
sise à Paris, rue Rieher, 27, faubourg Ment-
msrtr», 2* arronaisseaunt. 

Mise a prix : s»»,8«o fr. 
S'adresser : 

A U< GlAVDAZ. avoué, demaurant à Pa-
ris, ree Neuve-des-PetiU-Champs, »7. 

(3122) 

tgF" E tude de M" F - m CROZANT, avoué 
i Paris , successeur de M« Renoult, rue 
Grange-Batelière, 2. 

Vente sur saisie immobilière, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Pa-

ris 

d on TERRAI* 
avec bâtimens en construction, sis a Paris, 

rue de la Chartreuse-Boaujon, 4, cite Beau-

jon. 
Adjudication, le jeudi 13 mars U15, une 

heure de relevée. 
Mise â prix : ÏO,OOO fr. 

S'adresser à M» DE GROZAST, avoué pour-
suivant, à Paris, rue Grange-Batelière, 2. 

(3104) 

Ventes Biio"iàlà <>i*e^. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'élude et par le ministère do M« 
GAUSSARD, notaire, demeurant à Paris, rue 
Richelieu, 29, 

D'un CABINET D'ÉTUDES, recherches de 
généalogie, sis à Paris, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 31, ensemble de la clientèle 
y attachée , de la Collection considérable 
d'archives, dossiers, titres, chartes, manu-
scrits, documens provenant du cabinet de 
M. de Saint- Allais, de la bibliothèqne spé-
ciale et do matériel, mobilier en dépendant, 
ainsi que du droit de location des lieux où 
s'exploite ledit nabinet. 

L'adjudication définitive aura lieu le lundi 
17 mars 1845. heure de midi, snr la mise à 
prix, outre les charges énoncées au cahier 
d'enchères, de 5,000 fr. 

Et même, faute d'enchérisseurs sur la 
mise à prix oi-dessus, A TOUT PRIX. 

Pour les rensetgnemens, s'adresser é M« 
GAUSSARD . notaire commis pour ladite 
vente, rue Richeiieu, 29 ; 

Et sur les lieux, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 31. (3 1 39) 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Le lundi io mars 1845. 

Consistant en bureau acajou, bibliothèque, 
200 volumes, pendules, etc. Au comptant. 

Sociétés soisiitierciales. 

Cabinet de M« RERTOUX, ancien huissier, 
demeurant à Paris, rue Beaurepaire, le. 
Suivant acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le 26 février 184s, enregistré 
audit lieu, le 4 mars suivant, folio 95, ver-
so, case 2, par Leverdier, qui a reçu 7 fr 
70 cent, pour tous droits, 

M. Marguerie VAUGERVIÉ, fabricant de 
bronzes, demeurant à Paris, oi-devant rue 
Vendôme, 9, et actuellement boulevard du 
Temple, 41; 

Et M. Victor ROYER, ciseleur en bronzes 
demeurant à Paris, rue Vendôme. 9, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, avant pour objet la fabricition et 
le commerce de bronze et d'horlogerie. 

Celte société a été contractée pour cinq 
anuées, qui onr commencé le 15 févrieri845. 

Le siège de la société est établi 1 Paris, 
rue Vendôme. 9. 

La raison et la signature sociales seront: 
VAUGERMÉ et ROYER. 

La société sera gérée et administrée en 
commun, et chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins et affaires de la 

société; cependant, s'il s'agissait d'emprunter 
une somme quelconque par voie d'obliga-
tion, promesse, souscription de billets, ou-
verture de crédit ou de loule autre manière, 
l'engagement ne serait valable qu'avec le 
concours et la signature de chacun des as-
sociés. 

Pour extrait: EERTOUX. (4542) 

Suivant acte passé devant M» Foucher, 
notaire a Paris, et M= Hailig, son collègue, 
le 27 février 1841 , 

M. Joseph CHALEY, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue Basse-du-Rempart, 52, 
ayant seul droit à l'actif de la sociélé en 
commandite du pont de Chazey-sur-Ain, 
établie aux termes d'un acte reçu par ledit 
M* Foucher et son collègue, le 3 mai 183S, 
dont aucune action n'avait été émise, a dé-
claré dissoudre ladite société à partir du 
jour de l'acte dont est extrait. 

FOUCHER, (4543) 

Cabinei de M. BERTOUX , ancien huissier, 
rue Beaurepaire, 10, à Paris. 

Suivant acte sous signatures privées fait 
double à Paris, le i*r mars 1845, enregistré 
audit lieu le 4 du mêmemois. fol I2v», c. 4, 
par Leverdier, qui a reçu 7 fr. 70 cent, 
pour tous droits ; 

M. Alexandre MANTHE, fabricant de gants, 
demeurant i Paris, rue Mauconseil. 5; 

Et M. André MANTHE, fabricant de gants, 
demeurant à Paris, rue Mauconseil, 5; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet la fabrication et le 
commerce de ganterie de peaux. 

Celte société a été contractée pour dix 
ans un mois et quinze jours, qui ont com-
mencé à courir le 15 mai 1844. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Mauconseil. 5. 

La raison et la signature sociales seront 
MANTHE frères. 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, mais dont on ne pourra faire 
usage que pour les besoins et affaires de la 
sociélé; cependant s'il s'agissait d'emprun-
ter une somme quelconque par voie d'obli-
gation, promesse, souscription de billets, 
ouverturode crédit, ou de toute autre ma-
nière, l'eugagemeni ne serait valable qu'a-
vec le concours et la signature de chacun 
des associés, 

Pour extrait: BERTOUX . (454!) 

pont de Cliszey-sur-i'Aio, avec jouissance à 
partir du !" mars 1845. 

Ce pont est complètement exécuté et en 
cours d'exploitation , depuis le 24 juillet 
1829; il est à une voie, suspendu, et situé à 
Chazey-sur-l'Ain, département de l'Ain. 

La concession a eu lieu pour soixante an-
nées, à partir dudit jour 24 juillet 1829. 

Le bureau de perception établi sur ce 
pont a fait aussi partie dudit apport en so-
ciété. 

Cet apport à été fait par M. Chaley con-
formément aux conditions de l'article 1 5 des 
statuts de la société des Ponts-Réunis, et 
comme représentation de cet apport, MM. les 
gérans présens audit acte ont remis a M. 
Chaley, qui l'a reconnu, quatre cent vingt 
actions delà société des Ponts-Réunis, por-
tant les n°s 1341 et suivans, jusquas et y 
compris le n» 2260. 

Il a été accepté par lesdits gérans, qui se 
sont obligés solidairement entre eux à l'exé-
cuiion de toutes les clauses et conditions 
des statuts de ladite société en ce qu'elles 
pouvaient concerner ledit apport. 

Pour extrait: signé HAILIG . (4544) 

Suivant acte passé devant M« Hailig et son 
collègue, notaires â Paris, le 27 février 1845, 
enregistré, 

M. Joseph CIIALEY , ingénieur civil, offi-
cier de la Légion-d'llonneur, demeurant à 
Paris, rue Basse-du-Rempart, 52, 

A (ail apport et l'abandon à la sociélé des 
Ponts Réunis, fondée par acte passé devaut 
ledit M» Hailig et son collègue, notaires à 
Paris, les il et 29 septembre 1837, 

De tous les droits, sans aucune exception 
ni réserve, qui apparlenaientâ M. Chaley, à 
la concession du péage i percevoir sur le 

TriEiiisitvl de coiuiuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

ingemensi'jL Tribunal dtcemme'ceiePa-
tls, du 6 MARS 18*5, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audiliov.r .-

Du sieur David DU VAL, md de chaussu-
res, rue St-Marc Feydeau, 6, nomme M. Ri-
glet juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Rieher, 32, syndic provisoire (N» t06S du 
gr.); 

CONVOCATIOÏÏS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers': 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CABANÉ, md de nouveautés, me 
Thibaulodé, 7, le i2 mars à 3 heures' (N» 
1935 du gr.); 

Pour tire procédé ,' tous la présidence de 

il. le i'ige-co:nn\issaire, aux vérification e: 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres i MM. leszyndici. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROUSSEAU, md de doublures 
rue des Deux-Boules, io, le 13 mars à 10 
heures (N» 4417 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION Dl TITRES. 

Sont imités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur BOUBILLA, tailleur, rue Riche-
lieu, 3i, entre les mains de M. Breuillard 
rue de Trévise, 6, syndic de la faillite lui 
501 5 du gr ); v 

Des sieurs CARLE et JAGER, libraires 
quai des Augustins, 57, entre les mains dè 
M. lluet, rue Cadet, i, syndic de la faillite 
(N» 5012 du gr.); 

Du sieur DEFONTENAY, fab. de bouton» 
rue des Gravilliers, io, entre les mains dé 
M. lluet, rue Cadet, i, syndic de la fail-
lite (No 4971 dugr.); . 1 

Pnur, enconformité de l'article Uî de la 

loi du J 3 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , gui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Délai de 40 jours. 

MM. les créanciers du sieur BUSSARD i' 
commissionnaire en charbon de terre quai 

Valmy, 3, sont invités à produire leurs titres 
de créances, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de 40 jours, à dater de ce jour, entre 
les mainsde M. lluet, rue Cadet, i, syndic 

de la faillite, pour, en conformité de l'article 
502 du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créances qui 
commencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai (N» 8597 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieur et dame HAMELIS, mds de 
vins à Clichy, sont invités à se rendre 
le 13 mars à 12 heures précises, ,1u palais 
du Tribunal de commerce, pour entendre 

.clore et arrêter le compte des syndics dé-
finitifs, leur donner quitus et toucher la der-
nière répartition (Ko 7818 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur JUË, fab. de gants, rue 
du Faub .-st-Denis, u, sont invités à se 
rendre, le ts mars à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour conformément 
1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compta définitif qui sera rendu pa' 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sut l'exousabilité du failli 
(N" 407 5 dugr.). 

MM. les créancieri composant l'union de 
la faillite du sieur MOREAU, tailleur, rue 
Vivienne, n. 33, sont invilés à se rendre, 
le 12 mars à Irois heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
a 1 article 537 d» la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clora et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N° 3117 du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 8 MARS. 

NEUF HEURES : Duquesnoy, herboriste, clôt. 
- Lesourd, mdde nouveautés, synd. — 

Gosset, peintre en bâtimens, vérif. — 
Theuriet, md de vins, conc. 

DIX HEURES 112 : Renaud, md de chapeaux 
de paille, id. — Durand, commissionnaire 
en marchandises, clôt. — Millot, md de 
chevaux, id. - Dame Parayre, anc. mde 
de nouveautés, vérif. — Remy, anc. md 
de vins, id. 

UNE HEURE : Debonne, md de ebarbon de 
terre, id. — Florimont-Monnier, md de 
vins, conc. - Schwarzburger, mdde vins, 
clôt. 

DEUX HEURES : Legrand, md de vins, id. -
Merger, fruitier, id. — Foucault, fab. de 
couleurs, id. — Ruffier, tapissier, synd. 
— Florimont, ébéniste, id. 

Séparations) «le Corps 
et de Bien*. 

Le 4 mars: Demande en séparation de biens 
par Anne-Charlotte ANTOINE contre 
Théodore- Anne PIGNART dit Piquenard, 

rue deGreuelle-Saint-Honoré, 63, Dujat 
_ avoué. ' 

©ésès et ImSMassiatloiiœ. 

Du 5 mars. 

Mme veuve Lagronderie, 75 ans, grande 
rue Verte, 32. — Mme Richon, 20 ans, rue 
Blanche, 6. — Mme veuve Féry,79 ans, rue 
Montmartre, 171. - Mme Dénis, 48 ans, rue 
des Martyrs, 27. — Mme Leseur. 78 ans, 
marché SI Honoré, 27. — Mlle VVilson, 55 
ans, faub. Poissonnière, 112.- M. Lefebvre, 
52 ans, rue Tiquetonne, 14. - M. Douviller, 
41 ans, rue Marie Stuart, 3.- Mme Perot, 
66 ans, rue du, Caire, 20. — M. Sarligues, 
49 ans, rue Neuve-d'Angoulême, 12.— Mme 
veuve Debourge, 71 ans, rue Frépillon, 5. 
— M. Morand, 50 ans, rue Marivaux, 55. -
M. Clément, 58 ans, rue de Thorigny, 7. — 

M. Méry, 53 ans, faub. St-Antoine, 267. -
Mlle Carre, 50 ans, rue Poullier, 14. - Mme 
veuve Coussins, 80 ans, quai des Ormes 
60. - M. Bouquet, 73ans,ruo Jacob, il. -' 

M Merlin, 81 ans, rue des Fourneaux 15 -
Mme ISouriche, 67 ans, rue du Cherche-Mi-
di, 23. — M. Collissart, 46 ans, rue Pascal, 
n. 2. ' 

Appositions de Seel^».' 

Enregistré i Paris, 1* 
F. 

Itefu m« frans 41x IwatSweSi 

martre, 13. 
1— Mme veuve Perin, née Constant, me 

du Hasard-Richelieu, 9. 
:;— M. Muller, graveur sur bois, me des 

Nonaindières, 21. 
— M. Dampeine, avocat, rue de Gre-

nelle Saint-llonoré, n. 7, hôtel du 

Rhône. 

Après demande en séparation de corps. 

5 M. Colhin de Cléry, rue de la Micho-

dlère, 15. 

BOURSE DU 7 MARS. 
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Après décès. 

M. Girardeau, charbonnier, me de 
Sèvres, 85. 

Mme Proust-Desauneaux, veuve Co-
lombe, rue Ménilmontant, 70. 

M. Tuliakin, prince russe, boulevsra 

Montmartre, 10. 

M. Jean Simon, rue du Faub.-Mont" 
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